


3

Table des matières

Introduction

Préambule

Contexte de la 7ème Rencontre: Madame Vesna LESKOSEK, Présidente de la 7ème Rencontre  .........................................................4

Note de la Présidence slovène au Conseil, Luxembourg, 9 & 10 juin 2008  .......................................................................................................................6

Les Rencontres Européennes, un processus qui avance  ......................................................................................................................................................................................9

Séance d’ouverture

Madame Marjeta COTMAN, Ministre du travail, de la Famille et des A� aires sociales, Slovénie •  ...........................................11

Monsieur Jérôme VIGNON, Directeur, Direction protection sociale et Intégration, Commission européenne•   ......12

Monsieur Jean-Marc DELIZEE, Secrétaire d’Etat à la lutte contre la pauvreté, Belgique •  ......................................................................12

Madame Salomé MBUGUA, déléguée à la 6• ème Rencontre européenne des personnes en situation de pau-
vreté – 2007  ............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................13

Ateliers

Services sociaux  .................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................15

Services d’intérêt général  ................................................................................................................................................................................................................................................................................................19

Logement  ......................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................22

Revenu minimum  ...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................27

Rapports des ateliers – Commentaires – Débat  ...................................................................................................................................................................................................................30

Séance de clôture

Monsieur Vladimir ŠPIDLA, Commissaire à l’emploi, aux A� aires sociales et à l’Egalité des chances •  .........................32

Madame Romana TOMC, Secrétaire d’Etat auprès du Ministre du travail, de la Famille et des A� aires sociales, • 
Slovénie  ..........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................33

Monsieur Martin HIRSCH, Haut-commissaire aux solidarités actives contre la pauvreté, France •  .......................................34

Monsieur Marian HOSEK, Ministre parlementaire de la Politique sociales, les Services sociaux et de la Politi-• 
que Familiale, Ministère du Travail et des A� aires sociales, République tchèque  ............................................................................................35

Monsieur Ludo Horemans, Président d’EAPN •  .......................................................................................................................................................................................................................36



4 5

sont la condition pour trouver et conserver un emploi. 
Peu de personnes peuvent espérer trouver un emploi 
dans leur ville et ils sont de plus en plus nombreux 
ceux et celles qui, tous les jours, ont plusieurs heu-
res de transport pour aller et revenir du travail. Notre 
époque a aussi vu la concentration des magasins dans 
des centres commerciaux souvent éloignés des quar-
tiers d’habitation: disposer de transports publics est 
indispensable lorsque l’on vit en centre ville ou dans 
les faubourgs, et à fortiori, pour les personnes vivant 
dans les régions rurales qui rencontrent également de 
grandes di�  cultés d’accès aux services de santé et à 
l’enseignement. 

L’ensemble de ces aspects vaut la peine d’être dis-
cuté. A la lumière des Rencontres précédentes, il est 
clair que nous ne pouvons attendre des résultats et 
des changements immédiats; il est prépondérant ce-
pendant que les personnes qui ont l’expérience de 
la pauvreté dialoguent avec les responsables de pro-
grammes et de politiques de façon à déboucher sur la 
réduction des inégalités. C’est avec con� ance que je 
forme des vœux pour que cette Rencontre apporte sa 
pierre à cet objectif. 

pour que les gens aient une vie décente. La mise en 
oeuvre du revenu minimum est un outil essentiel en 
ce domaine. Par ailleurs, il convient de souligner que 
des groupes de population de plus en plus larges se 
voient exclus des services sociaux: ainsi les migrants, 
les sans papier, les sans abri et sans domicile � xe et 
toutes les autres personnes en situation d’irrégularité.

Le logement ne consiste pas uniquement en la four-
niture d’un toit mais bien à la mise à disposition d’un 
foyer, garantie de sécurité et de stabilité. Un foyer pro-
cure un espace privé qui garantit la dignité, permet 
de reconstituer ses forces, d’avoir des activités de loi-
sirs, de se reposer, de maintenir les liens sociaux, de 
conserver la mémoire grâce aux objets et souvenirs 
qui y sont rassemblés. Tout ceci concourt à la sécurité 
et permet aussi d’éviter d’être sans cesse préoccupé 
par les problèmes de survie de base. A disposition, 
il faut avoir de l’eau, de l’électricité, du chau� age ce 
qui libère le temps pour d’autres activités. Si toutes 
ces fournitures ne sont pas disponibles, nous som-
mes contraints de penser tous les jours à notre sur-
vie : comment rester propre, où dormir, ou garder 
nos objets personnels, où trouver la force de passer 
la journée. Pour ces motifs, les politiques de logement 
sont un élément clé dans la diminution de la pauvreté 
puisqu’elles permettent d’utiliser nos énergies à autre 
chose que trouver à se nourrir, à dormir, etc… Avoir un 
logement permet de penser à trouver un travail, à ap-
prendre, à augmenter ses connaissances etc… Depuis 
des années, nous constatons que le marché du loge-
ment en tant que tel ne fournit pas un habitat décent 
aux personnes en situation de pauvreté ou fragilisées. 
Les états devraient gérer les politiques de logement 
en connaissant bien ce que représente un foyer dans 
la vie de tout un chacun. C’est aux états à s’interroger 
sur les caractéristiques d’un logement décent à pro-
curer aux personnes résident sur son territoire. 

Dans une certaine mesure, parce qu’ils ne sont pas 
su�  samment étudiés ni présents à l’esprit, les servi-
ces d’intérêt général ressemblent à un pilier caché 
de la pauvreté. On n’a pas ou peu conscience des lacu-
nes en fournitures d’énergie, d’eau parce que ces pro-
blèmes sont souvent con� nés à des zones rurales ou à 
des quartiers marginalisés où le problème majeur est 
d’avoir un toit et où il n’y a pas d’infrastructure. Récem-
ment, le problème est apparu dans d’anciens quartiers 
résidentiels occupés par des migrants, de personnes 
âgées, des Roms, des sans abri et d’autres groupes ex-
clus. Les services d’intérêt général, ce sont les bus et 
les trains qui en cette période de � exibilité de l’emploi 

Introduction

Introduction

Préambule
Initiées par la Belgique en 2001, les Rencontres Euro-
péennes des personnes en situation de pauvreté sont 
à l’agenda de l’Europe depuis 2003. 

Pour la septième fois, les personnes en situation de 
pauvreté se sont réunies à Bruxelles les 16 et 17 mai 
2008. 124 délégués – personnes en situation de pau-
vreté - issus de 26 pays ont pris part à cette Rencontre 
et ont accueilli 90 invités venant de Ministères natio-
naux, d’institutions européenne, d’ONG, de milieux 
académiques et de syndicats.

Impulsée par la Présidence Slovène, la Rencontre a porté 
sur quatre thèmes imbriqués les uns aux autres comme 
les pièces d’un puzzle: les services sociaux, les services 
d’intérêt général, le logement et le revenu minimum.

Les délégués avaient préparé la 7ème Rencontre sur 
base de trois questions portant sur les quatre thèmes 
(services sociaux, services d’intérêt général, logement 
et revenu minimum):

Qu’est-ce qui fonctionne bien?• 

Qu’est ce qui ne fonctionne pas bien?• 

Comment améliorer les situations?• 

Après une séance plénière d’ouverture des travaux, 
les délégués ont échangé et débattu dans 7 ateliers 
en partant de leur travail de préparation nationale. Les 
ateliers se sont clôturés par des rapports reprenant di-
verses recommandations qui ont été présentées en 
séance plénière. Les propositions issues de ce travail 
collectif ont ensuite été commentées et débattues. 

Ce rapport présente tout d’abord les principaux mes-
sages des délégués, ensuite, les résultats des rencon-
tres précédentes; puis viennent les interventions en 
séance d’ouverture, la synthèse des ateliers avec des 
extraits des préparations nationales, les propositions 
et les recommandations, les commentaires et débat 
en plénière ainsi que les interventions de clôture. 

Contexte de la 7ème Rencontre
Madame Vesna LESKOSEK – Présidente de la 7ème 
Rencontre – Faculté du Travail social de l’Université 
de Ljubjana, Slovénie, accueille les participants. Elle 
cadre ensuite la Rencontre en synthétisant les enjeux 
des quatre thèmes.

Les services sociaux mettent en œuvre les politiques 
dé� nies par les gouvernements, nationaux ou régio-
naux. Les politiques favorisent ou freinent l’accès aux 
services sociaux et aux programmes, et en ceci, l’ac-
cessibilité physique est importante par exemple dans 
les transports, la proximité des services, la présence 
d’obstacles architecturaux, etc… Un autre aspect im-
portant est l’accessibilité sociale relative aux di� érents 
groupes béné� ciaires. Egalement en termes d’accessi-
bilité, le nombre d’obstacles bureaucratiques freinant 
la mise en œuvre constitue un aspect important. Les 
barrières bureaucratiques re� ètent souvent des stra-
tégies de réduction des droits sociaux. De même, la 
façon dont les usagers sont traités: sont-ils considé-
rés en tant que problème social, stigmatisés comme 
inactifs, peu intelligents, incapables d’assumer leur 
vie et évitant leurs responsabilités? Ou bien sont-ils 
encouragés à développer, élargir leurs possibilités? 
Les services sociaux font-ils des e� orts pour briser les 
obstacles vers plus d’inclusion sociale, pour traiter les 
usagers avec respect et garantir leur dignité? Souvent, 
les services sociaux ont été privatisés ce qui signi� e 
qu’ils ne sont pas accessibles à tous dans les mêmes 
conditions et que le pro� t y est prioritaire à la dignité 
humaine. 

Le revenu minimum forme un des piliers majeurs 
dans la lutte contre la pauvreté, posant des normes 
pour une vie digne. Pour ce motif, il y a de larges dé-
bats sur ce qu’est une vie digne et comment la garantir. 
Les droits aux allocations sociales résultent des luttes 
ouvrières et doivent donc être correctement distri-
bués. Les personnes qui ne sont pas ou plus à même 
d’assumer leur vie ont droit à ces allocations. Ceci n’est 
que trop fréquemment occulté, et nous entendons 
souvent que les gens sont dépendants des allocations 
et perdent toute motivation à rechercher un emploi. 
De tels débats pourraient amener à la suppression des 
allocations sociales ou à la réduction des ressources 
basée sur une augmentation de pression exercée sur 
les gens pour trouver un emploi. Au contraire, l’expé-
rience démontre que la réduction des allocations so-
ciales ne fait que conduire à une augmentation de la 
pauvreté sans augmenter le taux de mise à l’emploi. 
Les progrès économiques et culturels mettent la barre 
plus haut en matière de dignité à laquelle chaque per-
sonne a droit, sans considération quant à la manière 
de l’atteindre, que ce soit par le travail ou non. On n’est 
pas pauvre par choix. Les causes de la pauvreté sont 
à trouver dans des caractéristiques structurelles elles-
mêmes produites par des politiques. Ce pourquoi les 
états ont l’obligation de prendre leurs responsabilités 
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quer à cette di�  culté. Les recommandations prin-
cipales des délégués sont les suivantes:

L’implication d’ONG et des personnes directement • 
concernées par des problèmes de logement est 
essentielle pour rencontrer les besoins des sans 
abri et des personnes mal logées.

Il est essentiel de consacrer des moyens � nanciers • 
à l’empowerment des personnes sans abri et au 
soutien aux ONG qui proposent des solutions aux 
di�  cultés de logement.

Il faudrait développer des stratégies et des Plans • 
d’Action Nationaux pour rencontrer les problè-
mes de logement.

Le logement et le sans abrisme devraient former • 
le centre d’une année thématique européenne 
dans le cadre de la stratégie d’inclusion sociale.

L’existence d’un parc de logements sociaux est dé-• 
terminante dans la stratégie du logement.

Les Fonds structurels européens pourraient faire • 
davantage pour soutenir l’accès à un logement à 
des prix abordables.

Les Etats membres devraient � xer des objectifs • 
en terme de pourcentage du revenu disponible 
consacré au logement.

Les politiques d’imposition devraient dissuader • 
l’existence de logements vides ainsi que la spécu-
lation immobilière.

La non discrimination en matière d’accès au lo-• 
gement est déterminante et la législation euro-
péenne en la matière devrait être renforcée et son 
application strictement surveillée.

Des politiques de revenu minimum doivent exister 
dans tous les Etats membres et être considérées en 
tant que droit, en reconnaissant que la dignité a un 
coût tout autant qu’elle constitue un investissement 
dans l’avenir de notre société.

Les recommandations des délégués sont:• 

Le revenu minimum est à considérer comme un • 
outil dynamique facilement utilisable par toutes les 
personnes de façon à modi� er le cours de leur vie.

Le revenu minimum est un investissement d’inclu-• 
sion sociale qui prend en considération que l’em-
ploi n’est pas la seule voie d’inclusion.

Les participants mettent l’accent sur la nécessité • 
de l’information et de l’accès au revenu minimum. 
Les procédures administratives devraient être sim-

La nouvelle approche consistant à établir des • 
contrats entre usagers et fournisseurs de service 
sociaux pose question aux personnes en situation 
de pauvreté; des actions doivent être entreprises 
pour garantir que ces contrats ne soient pas dis-
criminatoires.

L’Union européenne devrait établir des normes de • 
qualité dont découlerait pour les Etats membres la 
garantie de services sociaux de qualité et accessibles.

Les Gouvernements nationaux doivent garantir • 
que les services sociaux travaillent bien et en ac-
cord avec les normes établies au niveau européen.

Les services sociaux doivent être coordonnés, im-• 
plantés et évalués à l’échelon local.

A� n de respecter les droits humains, les person-• 
nes en situation de pauvreté doivent être struc-
turellement impliquées par des mécanismes de 
participation à tous les niveaux. Des modèles par-
ticipatifs de développement et de mise en œuvre 
des politiques doivent être promus activement 
et soutenus par des mécanismes de � nancement 
européen et nationaux.

Le droit au logement et à l’hébergement doit être 
reconnu en tant que droit fondamental par l’Union 
européenne. Les délégués soulignent que se loger 
n’est pas seulement disposer de quatre murs: les gens 
ont besoin d’un bon environnement et de services de 
qualité pour vivre dignement. Dans le champ des dif-
� cultés spéci� ques liées au logement et à l’accueil des 
sans abri et de personnes sou� rant d’assuétudes ou 
de problèmes de santé mentale, des bonnes pratiques 
venant d’associations ont été soulignées en ce qu’el-
les respectent les besoins spéci� ques de ces groupes 
et impliquent directement les personnes concernées. 

Les délégués ont été particulièrement interpellés • 
par les di�  cultés rencontrées par les migrants. De 
même, les personnes moins valides ont des be-
soins spéci� ques dans le domaine du logement 
qui doit garantir leur droit à mener une vie indé-
pendante. En� n, dans beaucoup d’Etats membres, 
l’accent a été mis sur la di�  culté croissante à se 
loger et sur la proportion de plus en plus impor-
tante de la part de budget que l’on y consacre, ce 
qui aboutit à ce que le logement devienne un pro-
blème pour de larges parts de la population. Bien 
que le logement soit de compétence nationale, il 
est souhaitable que des e� orts plus importants 
soient consentis à l’échelon européen pour s’atta-

en lieu et place de relations électroniques qui sont 
discriminatoires pour les personnes à bas revenus; il 
faut également un service de conseil indépendant 
ainsi que des procédures e�  caces de plaintes.

L’e� et de la libéralisation des marchés, y inclus • 
l’impact de la Directive Services, doit être évalué 
au plus vite dans ses retombées sociales sur les 
personnes en situation de pauvreté et d’exclusion 
sociale.

Les personnes en situation de pauvreté doivent • 
être impliquées dans le développement, la mise 
en œuvre et l’évaluation des politiques touchant 
aux services d’intérêt général si ce qui est visé est 
une réelle évaluation du comment ces services 
et le fonctionnement du marché intérieur contri-
buent à l’inclusion sociale.

Les services sociaux sont essentiels en tant qu’ils fa-
vorisent l’inclusion sociale des personnes en situation 
de pauvreté; ils doivent être accessibles, de bonne 
qualité et garantis à tous. Les droits du marché inté-
rieur ne doivent pas avoir la priorité sur les droits fon-
damentaux et ne devraient pas interférer avec les obli-
gations des Etats Membres d’organiser des services 
sociaux accessibles qui rencontrent les besoins réels 
des communautés locales. Le droit à l’aide sociale est 
reconnu par la Charte des Droits Fondamentaux mais 
est progressivement de plus en plus di�  cile à obtenir 
à cause de critères discriminatoires, de contrats et de 
sanctions. Les principales recommandations des délé-
gués sont les suivante:

Le droit et l’accès à des services sociaux de bonne • 
qualité doivent être garanti.

Les services sociaux doivent être facilement ac-• 
cessibles, de bonne qualité et continus ; ils doi-
vent rencontrer les besoins réels des personnes 
en situation de pauvreté et d’exclusion sociale au 
travers de contextes de vie et de circonstances 
� uctuants.

Chacun a droit à un traitement égal et digne pour • 
un accès aux services sociaux sans discrimination.

L’information doit être disponible pour chacun sous • 
une forme accessible aux personnes à bas revenus 
et ce, entre autres, par le biais de services locaux.

Il faut de toute urgence garantir l’accès à des soins • 
de santé et à un logement de qualité.

Un observatoire européen de la santé et de la • 
pauvreté devrait être créé.

Note De La Presidence Slovene Au Conseil 
Luxembourg, 9 & 10 juin 2008

Soutenue par la Commission européenne, le Gouver-
nement belge et EAPN, la Présidence slovène a organi-
sé la 7ème Rencontres européenne des personnes en si-
tuation de pauvreté les 16 et 17 mai 2008 à Bruxelles.

124 délégués issus de 26 pays y ont pris part ainsi que 
90 invités venant de Ministères nationaux, d’institu-
tions européennes, d’ONG, d’unités de recherche et 
de syndicats.

La Rencontre de cette année s’est focalisée sur 4 pi-
liers de la lutte contre la pauvreté: les services d’in-
térêt général, les services sociaux, le logement et le 
revenu minimum. Ci-dessous, on trouvera des messa-
ges clés et des recommandations mis en avant par les 
délégués à la 7ème Rencontre:

Des services d’intérêt général (SGI) accessibles, 
physiquement et pécuniairement sont essentiels à 
une vie décente et au respect des droits fondamen-
taux. Beaucoup de délégués ont dit la di�  culté crois-
sante d’accès aux services. La pauvreté énergétique 
en constitue un élément particulier. L’impact de l’aug-
mentation du coût de l’énergie et des autres fournitu-
res de base a été amplement souligné. Les délégués 
ont relevé comme étant inacceptable le fait de devoir 
choisir entre manger ou se chau� er. Leurs recomman-
dations principales sont:

L’accès à l’énergie et aux autres services de base • 
doit être garanti en tant que droit fondamental.

Les Etats Membres devraient garantir l’accès à tous • 
les services essentiels à travers des mesures de ré-
gulation des prix, garantir un bloc de fourniture 
minimum et interdire les coupures d’énergie.

La Charte européenne des consommateurs d’éner-• 
gie actuellement en préparation doit inclure des 
normes sociales et aussi être contraignante. La 
Charte doit constituer un outil de protection du 
consommateur.

La pauvreté énergétique doit être reconnue • 
comme un problème majeur pour lequel l’Union 
européenne doit prendre des mesures concertées 
et urgentes, particulièrement dans un contexte 
d’augmentation du prix de l’énergie. Ceci doit in-
clure une action sur des prix accessibles et une ef-
� cacité énergétique et doit être relié à un revenu 
minimum adéquat.

Une information compréhensible et accessible • 
doit être fournie dans des services personnalisés 
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l’organisation des Rencontres européennes 
devienne un processus récurrent, à l’instar 
de la Table Ronde des A� aires sociales.

2004 Sous la présidence irlandaise, la thématique 
choisie découle des demandes issues de la 
2ème Rencontre et se centre sur le dialogue 
entre personnes en situation de pauvreté et 
décideurs politiques, sous le titre: «la parti-
cipation est plurielle». Les ‘autorités’ sont 
considérées comme des ‘invités’ des per-
sonnes en situation de pauvreté – ce qui in-
verse la conception classique – et participent 
avec les délégués au travail en ateliers pour 
des échanges directs. La � n de la rencontre 
est consacrée à un débat ouvert entre les 
personnes en situation de pauvreté et un 
panel de décideurs politiques.

 Un DVD réalisé pendant l’événement consti-
tuera un outil largement utilisé par les Ré-
seaux nationaux d’EAPN pour sensibiliser 
les décideurs politiques nationaux et régio-
naux.

2005 La Présidence luxembourgeoise choisit de 
travailler sur l’image et la perception de 
la pauvreté. Une attention plus prononcée 
est accordée à la production de réalisations 
visuelle: patchwork, peintures et photos 
sont apportées par les personnes en situa-
tion de pauvreté. Ces éléments créatifs sont 
rassemblés en une exposition présentée à 
la Table Ronde de Liverpool. Un catalogue 
des œuvres est publié. La Présidence luxem-
bourgeoise témoigne de sa grande implica-
tion en portant un message fort au Conseil 
des Ministres de juin, invitant tous les pays 
européens à mettre en place le même 
type de Rencontre.

 Graduellement, bon nombre de Réseaux na-
tionaux d’EAPN mettent en place des Ren-
contres de même type à l’échelon National 
et/ou régional.

2006 Sous la présidence autrichienne, le travail 
préparatoire englobe tous les aspects de la 
pauvreté et de l’exclusion sociale autour du 
thème «comment se débrouiller au quoti-
dien». Le travail préparatoire e� ectué par les 
délégués fait apparaître la force active des 
personnes en situation de pauvreté ainsi 

Le Conseil européen de Lisbonne (2000), a convenu 
de mettre en place une stratégie européenne a� n de 
«donner un élan décisif à l’élimination de la pauvreté 
en Europe d’ici 2010»; une des stratégies adoptée est 
la lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale qui 
constitue un élément clé dans la poursuite de cet en-
gagement et doit inclure toutes les parties concer-
nées, y compris les personnes en situation de pau-
vreté.

Les Rencontres Européennes des Personnes en situa-
tion de pauvreté s’inscrivent dans ce cadre et se révè-
lent être un processus qui avance. Leur suivi ainsi que 
leur préparation font l’objet d’un travail soutenu dans 
chaque Etat membre. 

Que retenir des rencontres précédentes? 

2001 Sur base d’acquis participatifs depuis 1994, 
le Gouvernement belge met à pro� t sa Pré-
sidence de l’Union européenne pour lancer 
la 1ère Rencontre européenne des personnes 
en situation de pauvreté qui procèdera à un 
tour d’horizon de quatre problématique: le 
logement, la santé, la formation et les re-
venus.

 La conclusion majeure de ce premier événe-
ment est la compétence et l’expertise des 
personnes en situation de pauvreté dans 
l’analyse des phénomènes d’exclusion et 
leur volonté de participer à la société et 
aux décisions qui a� ectent leur vie. 

2003 Courant 2002, le Gouvernement belge lance 
la proposition d’une 2ème Rencontre que re-
laiera la Présidence grecque. La préparation 
en est con� ée à EAPN. Le délai reste cepen-
dant court pour assurer un travail prépara-
toire en profondeur avec les délégations. Le 
thème porte sur les «bonnes pratiques en 
matière de participation». La préparation 
ainsi que les ateliers débouchent sur des 
tentatives de modélisation de processus 
participatifs ainsi que sur une exigence 
des délégué: les personnes en situation 
de pauvreté veulent avoir la possibilité de 
dialoguer en direct avec des décideurs à 
propos des politiques qui les concernent. 

 En écho à cette demande, la Présidence 
grecque demande au Conseil de juin que 

dans leur Plans d’Action National 2008-2011, dans leur 
Programmes Nationaux de Réforme et dans le suivi de 
la communication d’inclusion active.

La Présidence encourage la Commission à prendre en 
compte les vues exprimées par les délégués à la 7ème 

Rencontre, dans son travail et dans ses services, dans 
les principes à élaborer sur l’inclusion active, dans le 
suivi du travail sur la Stratégie de Lisbonne et sur la 
Méthode Ouverte de Coordination de la Protection et 
de l’Inclusion sociales ainsi que dans ses propositions 
du prochain agenda social.

La Présidence encourage tous les participants et invi-
tés à la 7ème Rencontre à di� user les résultas et les expé-
riences de celle-ci de la façon la plus large et à consen-
tir les plus grands e� orts pour montrer combien les 
résultats des Rencontres contribuent à l’échange de 
connaissances et d’expérience, au développement 
d’actions de lutte contre la pauvreté et l’exclusion so-
ciale à tous les niveaux et au développement continu 
de politiques d’éradication de la pauvreté et de l’ex-
clusion sociale. 

pli� ées et transparentes, respecter la dignité des 
personnes concernées (par exemple, en créant un 
guichet unique de demande et en évitant aux per-
sonnes de devoir raconter leur vie à de multiples 
reprises).

Le revenu minimum n’est pas qu’une question • 
d’argent, il ouvre également l’accès aux soins de 
santé, à la culture… et à d’autres ressources néces-
saires à une existence digne.

Le revenu minimum devrait être relié au coût de la • 
vie, prenant en compte l’augmentation des prix, 
en rapport avec les normes de chaque pays et en 
lien avec les besoins. Les ONG sociales ont un rôle 
particulier à jouer dans l’approche participative de 
la dé� nition d’un «panier de produits» nécessaire 
à une vie digne.

L’Union européenne devrait piloter la reconnais-• 
sance du revenu minimum comme étant un atout 
et une ressource plutôt qu’uniquement une dé-
pense et devrait éviter la stigmatisation des politi-
ques de revenu minimum comme étant des «me-
sures passives».

Les délégués insistent pour que ces quatre piliers 
soient visibles dans la lutte contre la pauvreté et l’ex-
clusion sociale. Ils soulignent qu’il est nécessaire que 
les média donnent une image exacte de la réalité de 
la pauvreté et cassent l’image négative de «personnes 
paresseuses qui ne veulent pas travailler». Ils recom-
mandent de favoriser la participation des personnes 
en situation de pauvreté comme élément essentiel 
pour détruire ces stéréotypes et reconnaître leur force 
de proposition intelligente basée sur l’expérience.

Les délégués souhaitent le développement d’outils 
d’évaluation des progrès réalisés entre chaque Ren-
contre. Ils soulignent la nécessité d’évaluer l’impact de 
la Stratégie d’inclusion en vue de l’année 2010, Année 
européenne de lutte contre la pauvreté et l’exclusion 
sociale.

Propositions de la Présidence slovène

La Présidence soutient la participation des personnes 
en situation de pauvreté en tant qu’essentielle et ap-
pelle à des e� orts plus importants pour promouvoir 
cette participation. 

La Présidence encourage les Etats Membres à prendre 
en considération les messages et recommandations 
exprimées par les délégués lors de la 7ème Rencontre 

Les Rencontres Européennes, un processus qui avance
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que leur dynamisme. Chaque délégation de 
personnes en situation de pauvreté a prépa-
ré une a�  che et la présente en séance plé-
nière: c’est un des moments forts de la 5ème 
Rencontre qui marquera profondément les 
esprits. Les a�  ches sont rassemblées en une 
exposition, présentée à la Table Ronde en 
Finlande, dans les locaux de la Commission 
en avril 2007, lors de la première Rencontre 
Nationale de personnes en situation de pau-
vreté au Royaume Uni en juillet 2007. L’éva-
luation de la 5ème Rencontre fait apparaître 
une forte nécessité de faire le point après les 
cinq premières Rencontres.

2007  La 6ème Rencontre, sous présidence alleman-
de, choisit de relayer cette attente et retient 
le thème «Progrès réalisés, étapes suivan-
tes». Les 4 et 5 mai 2007, 130 délégués issus 
de 27 pays et 97 représentants d’autorités 
européennes et nationales se rencontrent à 
Bruxelles. Délégués et invités visualisent le 
thème de la Rencontre sous forme d’objets 
symboliques. Sans minimiser les progrès 
accomplis en matière sociale, les délégués 
soulignent cependant que l’objectif d’éra-
dication de la pauvreté à l’horizon 2010 est 
peu réaliste alors que des signes d’augmen-
tation de la pauvreté sont évidents. La 6ème 

Rencontre fait clairement apparaître que 
les processus participatifs ouvrent sur l’em-
powerment et contribue e�  cacement à 
l’accroître. On note aussi une ampli� cation 
de la collaboration entre associations et 
autorités publiques et une demande de dia-
logue continu au niveau national.

Séance d’ouverture

Madame Marjeta COTMAN, Ministre du travail, 
de la Famille et des A� aires sociales, Slovénie

Tout d’abord, je souhaite exprimer ma gratitude à 
tous les organisateurs et particulièrement à EAPN, à 
son Directeur Fintan Farrell et à son équipe sans qui il 
n’eut pas été possible d’organiser cet événement. Je 
souhaite également exprimer mes remerciements à la 
Commission européenne pour son implication et son 
soutien � nancier ainsi qu’au Gouvernement belge qui 
nous procure ce lieu, nous permettant ainsi de débat-
tre de la pauvreté, sujet par lequel nous sommes tous 
concernés. 

Je dois admettre que je serais beaucoup plus heureu-
se si nous n’avions pas à discuter de la pauvreté en 
Europe, continent ou plusieurs systèmes de sécurité 
sociale ont été développés dans les dernières décen-
nies. Malheureusement, nous devons nous résoudre à 
constater qu’en ce 21ème siècle, non seulement la pau-
vreté existe, mais qu’elle augmente. 
Je ne vais pas vous submerger de statistiques: elles ne 
sont pas très pertinentes pour vous et vos familles. A 
mon avis, une de nos tâches prioritaires est de créer 
les conditions qui donneront à chacun la chance d’une 
vie digne et de qualité. Ici, nous devons respecter les 
valeurs communes européennes, telles que la solida-
rité et la cohésion, l’égalité des chances, la lutte contre 
toute forme de discrimination, la santé et la sécurité 
au travail, l’inclusion dans la société civile et le déve-
loppement durable. 

La valeur principale est le travail. Pas simplement l’em-
ploi qui procure un salaire, mais le travail qui contri-
bue à la dignité humaine et donne la sécurité. Pour 
cela, l’intégration de toutes les personnes capables 
de travailler dans le marché du travail est un objectif 
crucial au niveau européen. Ce qui va de pair avec la 
nécessité de garantir une protection sociale adéquate 
aux personnes qui ne sont pas à même de travailler. 

La pauvreté et l’exclusion sociale sont des problèmes 
complexes et multidimensionnels qui concernent à la 
fois la société et l’individu. Nous avons à les intégrer. 
L’expérience acquise lors des Rencontres précédentes 
indique que la collaboration entre les représentants 
des Gouvernements nationaux, la Commission euro-
péenne, les ONG, les partenaires sociaux et les autres 
acteurs impliqués dans la lutte contre la pauvreté, cet-
te collaboration est cruciale dans l’échange des expé-
riences avec les personnes en situation de pauvreté. 
Cette collaboration est importante pour améliorer les 

politiques et les pratiques qui in� uencent la vie quoti-
dienne des personnes en situation de pauvreté. 

Les récentes discussions sur le nouvel agenda social 
con� rment que les objectifs sociaux doivent être in-
corporés et respectés par les politiques européennes. 
Nous devons également nous assurer que ces objec-
tifs soient soutenus par les gens. 

Nous souhaitons tous avoir des occasions pour un 
meilleur développement personnel tout au long de 
notre vie, nous avons tous besoins d’avoir accès à 
l’éducation, à des services de santé de qualité, à des 
services sociaux et à des services d’intérêt général. 
Et par-dessus tout, nous avons besoin de solidarité. 
Nous en avons besoin lorsque nous ne sommes pas à 
même de nous assumer nous-mêmes et la société en 
a besoin de façon constante en tant qu’elle constitue 
un tout, de façon à exister et à se développer. 

Nous sommes conscients que les objectifs sociaux 
doivent être incorporés à toutes les politiques euro-
péennes. Nous avons besoin de créer des opportuni-
tés pour assurer le développement optimal des po-
tentiels individuels à toutes les étapes de la vie; nous 
avons besoin de créer l’accès à l’éducation, à des soins 
de qualité, à la protection sociale et aux services d’in-
térêt général et pour ce faire, investir dans des infras-
tructures appropriées doit être souligné dans l’agen-
da européen. En� n la solidarité est indispensable, 
individuellement lorsque les personnes ne sont pas a 
même de s’assumer et socialement en tant que tout, 
de façon continue, pour exister et se développer. 

La 6ème Rencontre organisée par la Présidence alle-
mande l’an dernier a déjà établi que ce type de Ren-
contres fournit une nouvelle occasion d’investir la 
mise en oeuvre des di� érents processus et politiques 
européens. 
Ce n’était pas des politiques ni des académiques qui 
étaient au centre de l’intérêt mais les personnes qui 
connaissent le mieux les problèmes. Chaque parole et 
chaque opinion sont importantes sur le chemin qui va 
vers une plus grande inclusion sociale. Pour cette rai-
son, chacun doit exprimer son opinion et contribuer à 
une Europe sociale sans exclusion sociale. 

La Rencontre de cette année s’intitule “Quatre piliers 
dans la lutte contre la pauvreté. Ces piliers sont les 
services sociaux, les services d’intérêt général, la 
politique du logement et le revenu minimum.
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Pourquoi ces 4 piliers? 
Parce que la Rencontre de l’an dernier les a mis en lu-
mière comme étant des sujets brûlants. Pour cette rai-
son, ces thèmes nécessitent notre contribution com-
mune. Plus ou moins, ces thèmes peuvent être repris 
dans les débats actuels sur le marché intérieur et sur 
la libéralisation des services ainsi que sur les discus-
sions déterminant un revenu minimum standard en 
Europe. 

Les e� orts européens doivent viser à préserver le rôle 
des services d’intérêt général et leur importance pour 
les gens. De plus, nous souhaitons stimuler la qualité 
et l’accessibilité des services sociaux, ce qui, incontes-
tablement, améliorera la qualité de vie des citoyens 
européens. 

Ceci constitue un des objectifs majeurs portés par la 
Présidence slovène qui place un accent particulier sur 
les services sociaux. Nous soutenons la proposition de 
la Commission européenne pour l’établissement d’un 
cadre européen de services sociaux harmonieux. En 
outre, nous défendons l’accord sur les principes géné-
raux de qualité des services sociaux et d’intérêt géné-
ral au niveau européen 

Nous sommes très intéressés à entendre vos avis sur les 
questions touchant le logement et le revenu minimum.

Nous avons besoin de votre aide pour trouver des 
solutions adéquates. Je suis persuadée que dans les 
deux jours qui viennent vous serez actifs et produc-
tifs, écoutant, écoutés et compris; je suis convaincue 
qu’ensemble vous chercherez des solutions aux pro-
blèmes quotidiens et que vous en trouverez. 

Je vous souhaite des échanges productifs.

Monsieur Jérôme VIGNON, Directeur, Direction 
protection sociale et Intégration, Commission euro-
péenne

Les enjeux de cette nouvelle Rencontre des person-
nes en situation de pauvreté et d’exclusion. 

En tant que représentant de la Commission euro-
péenne, le privilège m’a été donné de participer aux 
précédentes Rencontres et je voudrais insister sur ce 
qu’elles ont apporté aux institutions européennes, au 
Parlement européen, au Conseil des Ministres et à la 
Commission, pour souligner le fruit de ce dialogue qui 
est engagé, chaque année depuis 2001. 

Je rends hommage à la Belgique représentée 
aujourd’hui par son Secrétaire d’Etat à la Pauvreté, 
Jean-Marc Delizée, parce que je n’oublie pas que c’est 
à l’initiative de la Belgique, en 2001 – début de la stra-
tégie européenne de lutte contre l’exclusion et la pau-
vreté- que nous devons cette initiative originale d’une 
vraie rencontre. 

Bien sûr tout ne peut pas être parfait. C’est di�  cile 
de venir de tous les coins d’une Europe de plus en 
plus vaste. C’est di�  cile de se préparer si longtemps 
à l’avance. Mais grâce à l’opiniâtreté du réseau EAPN, 
de ses animateurs que je félicite, cela fut toujours pos-
sible, cela fut toujours plus large et toujours plus utile. 
Je le dis d’autant plus que l’année dernière, en 2007, 
j’avais perçu une certaine lassitude…

Qu’ont apporté les Rencontres à la Commission? 

Elles ont une in� uence réelle.
Tout d’abord c’est vous qui accueillez les institutions 
ce qui symbolise la contribution des personnes en si-
tuation de pauvreté.

De 2001 à 2003, La Commission s’est rendu compte que 
la stratégie européenne passe par la participation. 

En 2005, la nature symbolique de la stratégie d’inclu-
sion a été relevée. Depuis lors, le programme «Pro-
gress» comporte une partie importante consacrée à 
la communication et l’image. 

En 2006: La réduction des inégalités alors que la so-
ciété devient de plus en plus pyramidale. Suite à ce 
constat, la stratégie de Lisbonne a parlé de l’inclusion 
sociale comme un objectif en soi. La question sociale 
est devenue un but de l’Europe. 

2008: Il s’agira de l’e�  cacité conjointe des services. 
En e� et, la cohésion sociale n’est pas que l’a� aire du 
travail. Ce sont toutes les politiques de l’Union Euro-
péenne qui doivent concourir à faire une Europe de 
cohésion.

Monsieur Jean-Marc DELIZEE, Secrétaire d’Etat à 
la lutte contre la pauvreté, Belgique

Je voudrais, tout d’abord, vous dire que c’est un hon-
neur pour moi de participer à cette Rencontre euro-
péenne. 

Et d’y participer avec un double sentiment d’humilité 
et de respect. 
Humilité car, être en charge de la lutte contre la pau-
vreté en Belgique comme ailleurs en Europe, c’est se 
sentir tout petit face à un dé�  immense. 

C’est être confronté à cette question fondamentale: 
comment réduire les inégalités qui existent en Belgi-
que, en Europe, comme dans le monde? 
Comment résoudre la fracture de notre société? 
Comment assurer à tous la sécurité d’existence et la 
dignité? 

Ensuite, le respect parce que je mesure que l’e� ort est 
grand pour certains d’entre vous. Je mesure bien que 
ce n’est pas facile pour vous de venir témoigner, d’ex-
pliquer votre vécu et d’exprimer vos attentes. 
Respect parce que vous avez trouvé la force de le faire. 

En 2001, la Présidence belge de l’Union Européenne 
a pris l’initiative d’organiser une 1ère Rencontre euro-
péenne de ré� exion sur la pauvreté dans une philoso-
phie de dialogue et de partenariat. 

Cette initiative a été suivie par d’autres Etats. J’en re-
mercie les responsables politiques qui ont poursuivi 
dans cette voie et en particulier ma collègue slovène, 
Madame Cotman pour l’organisation de cette 7ème 
Rencontre. 

Pour la première fois en Belgique, un Secrétaire d’Etat 
à la lutte contre la pauvreté a été désigné. Le gouver-
nement belge veut en faire une question majeure. Il y 
a un grand dé�  à relever. Il requiert la mobilisation de 
tous. Un Secrétariat d’Etat donnera une visibilité poli-
tique à la lutte contre la pauvreté. 
Mon rôle est celui d’un coordinateur, d’un stimulateur 
en la matière. 
Votre travail alimente la ré� exion. 

Je veux avant tout être à votre écoute, et entendre vos 
attentes, vos expériences, vos demandes. Il n’y a pas 
de solution possible sans écoute, sans échange, sans 
dialogue. On ne fait pas une politique pour les gens 
mais avec eux et en mobilisant tout le monde à tous 
les niveaux, depuis le quartier, le village jusqu’aux ins-
tances européennes. 

A Lisbonne, en 2000, les chefs d’Etat et de Gouverne-
ment se sont donnés ces objectifs très ambitieux mais 
nous n’en sommes nulle part.

Nous devons proposer ensemble des mesures concrè-
tes dans nos Etats respectifs et reformuler les ambi-
tions européennes pour une société de cohésion.

Madame Salomé MBUGUA, déléguée à la 6ème Ren-
contre européenne des personnes en situation de 
pauvreté – 2007

Je voudrais pro� ter de l’occasion qui m’est o� erte 
pour remercier les organisateurs de cette importante 
Rencontre et également souhaiter le maintien de ce 
type de Rencontres. 

Je me sens à la fois privilégiée et honorée de pouvoir 
partager avec vous ce que j’ai vécu l’an dernier. 
 
Lorsqu’en 2007 j’ai été désignée pour participer à la 
6ème Rencontre, je n’étais pas au clair quant à ce que 
j’en attendais. Quatre des participants irlandais se 
sont rencontrés à plusieurs reprises pour préparer la 
Rencontre. L’expérience de la pauvreté par des immi-
grants avait été choisie pour représenter l’Irlande et 
en fonction de ce choix, les participants avaient été 
choisis parmi les nombreuses communautés issues de 
l’immigration. 

Six aspects ayant un impact sur le style et les condi-
tions de vie des immigrants ont été retenus et chacun 
des participants a e� ectué des recherches sur ces as-
pects qui sont:

€19.10 par semaine pour un adulte demandeur 1. 
d’asile 
Restriction de la mobilité 2. 
Regroupement familial3. 
Racisme et discrimination 4. 
Travailleurs sans papier5. 
Manque de reconnaissance des quali� cations 6. 

Les quatre délégués ont travaillé dans leurs associa-
tions respectives et ont conçu des images pour la pré-
sentation. Durant ce processus préparatoire, EAPN Ir-
lande nous a beaucoup aidés et nous l’en remercions: 
il a été très important de béné� cier à la fois du soutien 
et de l’éclairage de professionnels. 

Les délégués ont quitté l’Irlande un jour avant la Ren-
contre. Lors de la séance d’ouverture, les délégués de 
tous les pays ont été sollicités pour présenter l’objet en 
3 dimensions qu’ils avaient conçus. Lorsque notre tour 
fut venu, j’ai éprouvé que la présence de quatre délé-
gués issus de minorités ethniques constituait un dé� . 
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Ateliers

C’était notre choix d’envoyer à cette Rencontre des 
personnes ayant une expérience directe des sujets 
abordés. Ce fut une expérience forte et enrichissan-
te. Nous avons ressenti que notre présentation faisait 
écho dans l’assistance; nous pensons aussi avoir appris 
beaucoup des autres parce qu’il est important d’écou-
ter la diversité des gens vivant en Europe, leurs expé-
riences de pauvreté, d’exclusion et de discrimination. 

Lors de notre présentation, nous avons également mis 
en exergue l’opinion courante à propos des récents 
succès économiques en Irlande. Dans cette croissan-
ce économique, nous avons souligné le rôle des mi-
grants mais également à quel point ils demeuraient 
invisibles et continuaient à vivre dans la pauvreté. Il 
était primordial pour nous de pouvoir parler, d’avoir 
une voix, de parler en notre nom et d’être écoutés 
d’égal à égal.

Les ateliers nous ont donné l’occasion de tisser des 
liens, de partager des expériences et de bâtir des stra-
tégies pour aller plus loin. L’animation était excellente 
et nous avons pu apporter notre contribution tout en 
apprenant des autres participants. L’impact de la mise 
en réseau est inestimable et constitue un environne-
ment conducteur. Durant les deux jours, j’ai réussi à 
lier connaissance avec beaucoup de délégués avec 
lesquels j’ai poursuivi des contacts par la suite. 
Les présentations et apports des autres pays ont été 
très enrichissants, soulignés par une créativité abon-
dante. 

La Rencontre s’est bien déroulée, sous une présidence 
perpétuellement préoccupée de nous savoir à l’aise. A 
une occasion, la délégation irlandaise a estimé ne pas 
avoir été bien relayée dans ses interventions, ce qui 
a été recti� é. Des faits tels que celui-ci sont particu-
lièrement importants pour un groupe de migrants et 
prouvent que nous avons été pris au sérieux. 

Ce fut une expérience positive. Le seul point négatif 
a été l’obtention des visas: l’un de nous a rencontré 
beaucoup de problèmes qui nous ont bien rappelé ce 
pourquoi nous étions venus. 

Sept ateliers regroupaient:
–  Des délégués issus de 25 Etats membres et de 

Norvège parmi lesquels 90% de personnes en si-
tuation de pauvreté avec leur expérience de vie.

–  Des «invités» représentants diverses institu-
tions européennes et nationales compétentes 
en matière de lutte contre la pauvreté et l’ex-
clusion sociale, des organisations européennes 
et des scienti� ques.

–  Des «personnes ressources» issue de la Com-
mission, des institutions européennes, des ONG 
européennes, des administrations et services 
sociaux locaux.

Cette structure constitue une innovation visant à dy-
namiser les échanges.

Chaque atelier est le résultat d’un travail préparatoire 
dans chaque Etat membre. Ce travail, dont des extraits 
sont repris en introduction des rapports d’atelier, a 
été présenté par chaque délégation ce qui a permis 
d’entrer rapidement dans le débat.

A l’issue des ateliers, une synthèse a été rédigée. Des 
propositions et des recommandations ont été listées. 
Le fruit de ce travail a été présenté en séance plénière 
où il a fait l’objet de commentaires et suscité un débat. 

Services sociaux

Extraits des préparations
Espagne, Portugal, Pologne, Norvège, Italie, Danemark, 
Slovénie, Chypre, France, Royaume-Uni.

Ce qui va

–  Un investissement a eu lieu dans le secteur de 
la formation professionnelle; cet investissement 
est envisagé par les publics défavorisés comme 
très important pour l’obtention d’un emploi 
de qualité et comme associant les droits à des 
conditions satisfaisantes de rémunération et de 
dignité humaine.

–  Certaines des politiques actives d’emploi, par-
ticulièrement quelques programmes de l’orga-
nisme responsable de l’Emploi, ont donné de 
bons résultats dans l’intégration professionnel-
le et sociale des personnes défavorisées et ont 
contribué à une augmentation de leur propre 
estime.

–  Quelques personnes, ayant participé depuis 
plusieurs années à des rencontres avec des tra-
vailleurs sociaux, notent des changements de 
relations avec ces mêmes travailleurs. “Quand 
on se rencontre dans un cadre di� érent que 
celui d’une demande d’aide, et qu’ensemble on 
dit notre refus de la pauvreté, l’importance de 
la dignité de chacun, les relations changent. On 
ne nous voit plus comme des problèmes mais 
comme des êtres humains qui parlent de di�  -
cultés.” Certains travailleurs sociaux con� rment 
ces changements.

–  Avec le développement des initiatives et des 
projets des ONG, plusieurs personnes disent 
que des chemins de sortie de la pauvreté sont 
de plus en plus disponibles. Parfois ceux qui 
ont pris ces chemins ne comprennent pas que 
d’autres ne les utilisent pas de la même façon. 
Majoritairement, c’est le soutien des ONG et 
non celui des services d’Etat que les personnes 
évoquent positivement.

–  Une loi de réforme (328/2000) sur l’intégration 
des services sociaux applique de fait le principe 
de la participation dans la conception, la ges-
tion et le suivi de l’évaluation des services so-
ciaux. 

–  Les services sociaux ont développé ou dévelop-
pent la rédaction de Charte sur les droits des 
clients. 

–  Plusieurs travailleurs sociaux et opérateurs tra-
vaillent avec passion et croient en leur travail. 

–  Les familles monoparentales reçoivent des aides 

majorées. Les familles à faible revenu et avec en-
fants peuvent avoir un accès gratuit aux crèches, 
jardins d’enfants et centres parascolaires.

–  Toutes les actions sociales engagées par des 
personnes qui y croient sont bien menées. Cer-
tains intervenants sociaux peuvent dire quand 
ils ne savent pas. Ils se tournent vers le réseau/
partenariat.

–  Il y a beaucoup d’initiatives locales qui fonction-
nent bien mais elles ont très peu de moyens.

Ce qui ne va pas

–  Il existe un énorme dé� cit en matière de ser-
vices sociaux, soit un manque énorme concer-
nant les nécessités pour le pays, soit dans la 
qualité prestée. 

–  La di�  culté d’obtenir des services de santé de 
qualité existe, ainsi que le retard concernant 
l’obtention d’une consultation dans un hôpital 
public, ce problème touche particulièrement 
les personnes âgées pauvres et les personnes 
qui ont besoin d’une continuité de services. 

–  L’accès à la formation professionnelle de qua-
lité, qui garantit l’obtention d’un emploi et d’un 
salaire de qualité, n’est pas assurée: c’est un des 
plus grands problèmes pour les jeunes et pour 
les travailleurs qui sont en situation de chôma-
ge et ceux de plus de 40 ans. De grandes di�  -
cultés persistent dans l’obtention d’un emploi 
digne. À ce problème s’ajoute la délocalisation 
des grandes entreprises et la faillite de quelques 
secteurs de l’économie plus traditionnelle.

–  Une très grande majorité d’usagers expriment 
leur insatisfaction quant à la qualité du contact 
avec les travailleurs des services sociaux. Ces 
derniers témoignent de peu de compréhen-
sion vis à vis des situations et sont peu � exibles: 
“Ils restent scotchés aux textes administratifs.” 
On ne se préoccupe pas des personnes mais du 
texte de loi. 

–  Le � nancement des projets pose question: 
“Nous savons qu’il y a des � nancements pour 
des projets de lutte contre la pauvreté. Mais on 
comprend mal comment tout cela est évalué. 
On voit qu’il n’y a pas de continuité. Des projets 
s’arrêtent, d’autres démarrent. Parfois l’argent 
arrive très tard et doit être dépensé très vite. 
Qui pense à tout cela? Qui suit cela dans la du-
rée pour une continuité. On a parfois l’impres-
sion que les projets sont réalisés pour que les 
porteurs de projets se � nancent des activités. 
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Les projets n’apportent rien et l’argent est jeté 
par les fenêtres.”

–  Les lois et règlements ne sont pas appliqués 
partout de la même façon. 

–  Les bonnes pratiques sont presque toujours ba-
sées sur des projets et donc elles s’arrêtent avec 
la � n des projets. 

–  Le � nancement des projets dépend du bon 
vouloir des politiciens/preneurs de décisions et 
de l’argent disponible à ce moment. 

–  La fragmentation des services sociaux rend très 
di�  cile une intervention globale. 

–  Trop de dossiers nuit à la gestion des dossiers, trop 
de temps de réunions. Les travailleurs sociaux n’ont 
pas le temps de bien s’occuper de la personne.

–  L’usager a di�  cilement accès à son dossier. Les 
travailleurs sociaux n’aiment pas qu’on leur ap-
prenne des choses.

–  Les services administratifs ne prennent pas leurs 
responsabilités (perte de documents) et pas de 
recours en cas d’erreur de l’administration ce 
qui peut amener des conséquences graves. 

Quelques propos d’ateliers 

–  Les services sociaux sont perçus comme des servi-
ces pour les pauvres ce qui les stigmatisent. 

–  Les gens ont honte de se rendre dans les services 
sociaux.

–  Chez nous, l’accent est mis sur la formation plus 
que sur la performance des services sociaux. 

–  Beaucoup de gens ont droit aux services sociaux 
mais ne le savent pas. Etre citoyen veut dire que 
l’on sait où l’on doit s’adresser.

–  Les personnes vulnérables ne sont pas considérées 
dans leur globalité.

– Les services sociaux se privatisent et donc sont 
orientés vers l’argent. 

–  Les travailleurs sociaux n’ont pas le respect de la 
dignité des gens. 

–  Dans mon pays, il n’y a pas de services sociaux 
pour m’aider, je suis obligée constamment de faire 
appel à mes amis ou à ma famille. 

–  Pour les femmes la discrimination dans les servi-
ces sociaux est accentuée. 

–  Dans mon pays, les travailleurs migrants n’ont pas 
accès aux services sociaux. Ils travaillent au noir, 
habitent des logements précaires et les enfants ne 
vont pas l’école. 

–  Les services sociaux ne sont généralement pas très 
compréhensifs. Quand j’y vais, je vois bien qu’ils se 
disent «qu’est-ce qu’il fait ici celui-là? Il n’a pas be-

soin de nous». Ils pensent cela parce que je ne suis 
pas dépendant. 

–  La pauvreté n’est pas un problème individuel. Les 
pauvres ne sont pas la cause de leurs problèmes. 
La question à se poser n’est pas de savoir pourquoi 
telle personne est pauvre, mais comment peut-on 
réduire la pauvreté. 

–  Entre 18 et 25 ans, on n’a pas droit au revenu mi-
nimum. Il n’y a cependant pas d’âge où il fait bon 
d’être pauvre. 

Synthèse

Pour les personnes présente à l’atelier, les services so-
ciaux sont des services de base pour tous et leur accès 
doit être garanti à tous. Ils doivent avoir une approche 
globale de la personne même si celle-ci rencontre des 
di�  cultés diverses. Pour cela, tous les services doivent 
être connectés les uns aux autres en réseau. Cette ap-
proche doit se faire dans le respect de la personne. 

Un constat général est la di�  culté d’accès aux servi-
ces sociaux et l’information sur les droits. 
Il est important que les services sociaux restent de la 
compétence de l’Etat et que leur accès soit dé� ni par 
des lois. De même, ils doivent être su�  sants en nom-
bre et en qualité. 
Privatiser les services sociaux, c’est ramener ceux-ci 
dans le champ économique et donc vers la rentabilité 
au détriment de la notion de service. 
Dans certains Etats membres, les services sociaux font 
appel à l’emporwement. Cette pratique semble forti-
� er les personnes qui font appel à ces services. 
Une bonne pratique est d’associer les ONG et les ser-
vices publics dans la gestion des programmes de sé-
curité sociale. Il est donc important d’impliquer dans 
les politiques les personnes qui ont l’expérience de la 
pauvreté. 

Le problème majeur dans l’organisation des services 
sociaux est la bureaucratie. Les demandeurs doivent 
fournir beaucoup de papiers pour obtenir le moindre 
service. 
Pour avoir accès aux services sociaux, les personnes 
se sentent obligées de jouer un rôle, de se construire 
une façade. De plus, il y a la di�  culté de supporter le 
regard de l’autre, de la famille, des amis, parce que l’on 
fait appel aux services sociaux.
L’aide o� erte par certains services s’accompagne sou-
vent d’un contrat ce qui engendre une pression chez 
les personnes. En plus ce contrat renvoi à la responsa-
bilité de la personne. 
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Certains Etats connaissent une décentralisation des 
compétences en matière d’aide sociale. L’aide sociale 
est renvoyée vers le local ce qui amène des disparités 
dans les réglementations. En outre, la gestion de l’aide 
sociale est de plus en plus con� ée à des groupements 
de bénévoles.

La notion de droit évolue vers la notion d’assistance. 
L’octroi automatique des droits évolue vers des droits 
qui doivent se mériter. Pour l’accès aux services so-
ciaux, il y a de plus en plus de conditions, de contrats 
et de sanctions. 

Propositions

–  Les intervenants sociaux doivent suivre une 
formation continue pour pouvoir comprendre 
la culture des personnes en demande d’aide. 

–  Les personnes en situation de pauvreté doivent 
intervenir lors des formations dans les écoles 
des futurs travailleurs sociaux pour changer 
l’image de la pauvreté auprès des futurs tra-
vailleurs sociaux. Dans ces formations l’inser-
tion doit être positivée.

–  Les demandes de dossiers administratifs doi-
vent être centralisées pour éviter que les per-
sonnes soient baladées un peu partout.

–  Les personnes doivent avoir l’information com-
plète sur la marche à suivre pour la constitution 
d’un dossier.

–  Le statut d’interlocuteur unique doit être créé 
pour coordonner les di� érents services. 

–  Un service de médiation doit être créé entre les 
béné� ciaires et les travailleurs sociaux en cas de 
con� it.

–  L’e�  cacité des services peut être améliorée par 
un accompagnement assuré en binôme: un tra-
vailleur social, un employé administratif

–  Le travailleur social doit être en capacité de re-
chercher l’information nécessaire à l’accompa-
gnement.

Recommandations

Le droit et l’accès à des services sociaux de bonne • 
qualité doivent être garanti.

Les services sociaux doivent être facilement ac-• 
cessibles, de bonne qualité et continus ; ils doi-
vent rencontrer les besoins réels des personnes 
en situation de pauvreté et d’exclusion sociale au 
travers de contextes de vie et de circonstances 
� uctuants.

Chacun a droit à un traitement égal et digne pour • 
un accès aux services sociaux sans discrimination.

L’information doit être disponible pour chacun • 
sous une forme accessible aux personnes à bas 
revenus et ce, entre autres, par le biais de services 
locaux.

Il faut de toute urgence garantir l’accès à des soins • 
de santé et à un logement de qualité.

Un observatoire européen de la santé et de la • 
pauvreté devrait être créé.

La nouvelle approche consistant à établir des • 
contrats entre usagers et fournisseurs de service 
sociaux pose question aux personnes en situation 
de pauvreté ; Des actions doivent être entreprises 
pour garantir que ces contrats ne soient pas dis-
criminatoires.

L’Union européenne devrait établir des normes de • 
qualité dont découlerait pour les Etats membres 
la garantie de services sociaux de qualité et acces-
sibles.

Les Gouvernements nationaux doivent garan-• 
tir que les services sociaux travaillent bien et en 
accord avec les normes établies au niveau euro-
péen.

Les services sociaux doivent être coordonnés, im-• 
plantés et évalués à l’échelon local.

Dans le cadre du respect des droits humains, les • 
personnes en situation de pauvreté doivent être 
structurellement impliquées par des mécanismes 
de participation à tous les niveaux. Des modèles 
participatifs de développement et de mise en œu-
vre des politiques doivent être promus activement 
et soutenus par des mécanismes de � nancement 
européen et nationaux.

Services d’intérêt général

Extraits des préparations

Chypre, Finlande, Royaume Uni, Bulgarie, Belgique

Ce qui va

–  La Compagnie du gaz a créé un fond d’aide 
pour les personnes à bas revenu mais cela est 
peu connu. 

–  Un fournisseur d’énergie o� re un paquet ga-
ranti pour les personnes à faible revenu. 

–  Le Ministère de l’Emploi et des A� aires sociales 
aident les personnes à très faibles revenus pour 
leur frais de chau� age durant les mois d’hiver. 

–  Un tarif social a été instauré. 
–  Des compteurs à budget existent. 
–  Un service minimum garantit la fourniture gra-

tuite de 100 KWh.
–  Les coupures ne peuvent avoir lieu pendant les 

mois d’hiver. 

Ce qui ne va pas

–  Le prix de l’électricité est élevé et « mange » une 
bonne partie du revenu des gens. 

–  Le prix de l’eau n’est pas cher mais il y a pénu-
rie et les personnes commencent à acheter de 
l’eau qui est importée ce qui crée un déséquili-
bre. 

–  Les services d’intérêt général ont été réformés. 
Les résultats sont désastreux. Les personnes 
doivent diminuer leur consommation ou sont 
même exclues du système.

–  Il n’existe pas de système de contrôle et de suivi 
des prestataires de service.

–  Les services d’intérêt général engendrent la 
pauvreté.

–  Les clients ont peu d’information pour compa-
rer et choisir les fournisseurs. 

–  Des compagnies exigent le paiement d’une ga-
rantie ce que d’aucun ne savent pas payer. 

–  Certains locataires ne possèdent pas de comp-
teurs individuels. 

–  Les factures sont compliquées à lire.
–  Le tarif social n’est pas automatique, il faut en 

faire la demande. Cela exige beaucoup de dé-
marches administratives. 

–  Certaines personnes qui ont de faibles revenus 
n’ont pas accès au statut de client protégé. 

–  Pour béné� cier d’un compteur à budget, il faut 
en faire la demande. Ces compteurs ne peuvent 

pas être placés préventivement. 
–  Les di�  cultés de paiement amène parfois au 

surendettement.
–  Les personnes qui sont en séjour illégal ne peu-

vent pas ouvrir des compteurs de gaz/électricité.

Quelques propos d’atelier

–  Il y a les déclarations d’intention du gouvernement 
en matière de gestion des services d’intérêt géné-
ral mais dans la réalité les mauvaises pratiques 
donnent des résultats préoccupants.

–  Les services de l’énergie sont de plus en plus dans 
les mains du secteur privé. 

–  La qualité des services diminue.
–  Ceux qui ne peuvent pas payer n’ont pas accès aux 

services. 
–  Il y a su�  samment d’eau dans mon pays alors 

pourquoi coûte-t-elle si cher? 
–  Les compteurs d’électricité sont placés à 12 mètres 

de haut, comment contrôler sa consommation? 
–  Les Roms qui vivent dans des camps n’ont pas 

accès à l’eau. Ils sont obligés de vivre comme au 
moyen-âge. Les enfants étudient le soir à la lueur 
de la bougie. 

–  Les avocats ont peur de défendre les gens devant 
les grandes sociétés.

–  Parfois il faut payer une garantie de 800 euros, une 
personne pauvre ne peut pas payer 800 euros.

–  Le plafond du maximum social est trop élevé.
–  Les représentants de sociétés de l’énergie souvent 

viennent sonner à la porte à la recherche de nou-
veaux clients dans les quartiers populaires et di-
sent n’importe quoi. On signe leur contrat, les prix 
ne sont pas moins chers et ce nouveau contrat 
n’annule pas le précédent et on se retrouve face à 
deux factures à la � n du mois.

–  Il existe des compteurs à budget pour ceux qui ont 
de grandes di�  cultés. La consommation se paie 
avec une carte.

Synthèse

La privatisation du marché de l’énergie n’a pas dimi-
nué les coûts mais les a augmentés, constatent les 
participants à l’atelier. Les personnes en situation de 
pauvreté doivent donc choisir entre se nourrir, se soi-
gner ou se fournir en énergie. 

La gestion des sociétés prestataires de service est peu 
transparente. Les factures sont parfois exorbitantes 
sans possibilité de contrôle. 
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la protection des droits des consommateurs 
d’énergie doit être terminée et une directive 
doit s’en suivre.

–  Un caractère obligatoire doit être donné à la 
mise en œuvre du système d’Obligations de 
Service Public.

–  Des mesures doivent être prises pour qu’au 
maximum 5% du revenu des ménages soient 
utilisés pour le paiement des frais d’énergie, 
prenant en compte les éléments suivant:

assurer le suivi et le contrôle des prix• 
proposer un système de TVA dans lequel • 
le service de base d’énergie est taxé au 
tarif moins élevé par les Etats Membres
simpli� cation administrative• 
régler des prix sociaux maximaux pour • 
les personnes touchant un revenu mo-
déré et bas
prendre des mesures pour limiter la • 
consommation d’énergie.

–  Un rôle régulateur doit être pris en matière des 
pratiques de vente

–  Un service de médiation doit être créé.

Recommandations
L’accès à l’énergie et aux autres services de base • 
doit être garanti en tant que droit fondamental.

Les Etats Membres devraient garantir l’accès à tous • 
les services essentiels à travers des mesures de ré-
gulation des prix, garantir un bloc de fourniture 
minimum et interdire les coupures d’énergie.

La Charte européenne des consommateurs d’éner-• 
gie actuellement en préparation doit inclure des 
normes sociales et être légalement contraignante. 
La Charte doit constituer un outil de protection du 
consommateur. La pauvreté énergétique doit être 
reconnue comme un problème majeur pour le-
quel l’Union européenne doit prendre des mesu-
res concertées et urgentes, particulièrement dans 
un contexte d’augmentation du prix de l’énergie. 
Ceci doit incorporer une action sur des prix acces-
sibles et une e�  cacité énergétique et doit être re-
lié à un revenu minimum adéquat.

Une information compréhensible et accessible doit • 
être fournie dans des services personnalisés en lieu 
et place de relations électroniques qui sont discri-
minatoires pour les personnes à bas revenus; il faut 
également un service de conseil indépendant ainsi 
que des procédures e�  caces de plaintes.

L’e� et de la libéralisation des marchés, y inclus • 

Les pratiques de vente sont souvent agressives et les 
gens se retrouvent parfois à la � n du mois à devoir 
payer deux factures puisque le nouveau prestataire 
n’avertit pas l’ancien d’un nouveau contrat. C’est à la 
personne qu’appartient l’obligation de résilier son 
contrat ce que les gens ignorent.

Le marché du gaz et de l’électricité doit être règle-
menté. La privatisation à elle seule n’explique pas la 
hausse des coûts, il y a une part de responsabilité des 
Etats qui ne jouent pas leur rôle de régulateur du mar-
ché ou du moins qui ne développent pas des politi-
ques pour protéger les plus faibles.
La concurrence entre sociétés dans certains Etats est 
une fausse concurrence et le consommateur n’est pas 
protégé. 
Si les prix augmentent, la qualité du service, elle, di-
minue.

L’accès aux services d’intérêt général est un droit fon-
damental.

Les di�  cultés actuelles de fourniture en énergie et en 
eau concerne l’ensemble des citoyens mais ce sont 
les personnes en situation de pauvreté qui sont les 
plus touchées par la libéralisation. Ces personnes ha-
bitent souvent dans des logements peu isolés donc 
énergétivores ce qui augmente leur consommation. 
Les logements sociaux devraient être mieux isolés. En 
outre, le revenu minimum ou certaines allocations ne 
permettent pas de vivre mais de survivre.
L’instauration d’un tarif social est moins stigmatisant 
qu’un compteur à budget.

Propositions

–  Il faut trouver les personnes responsables de 
cette privatisation non justi� ée.

–  Un conseil doit être formé qui représenterait les 
deux côtes: clients et propriétaires.

–  Les clients doivent être mieux informés.
–  Un organisme indépendant doit contrôler les 

prestataires de services.
–  La législation doit être changée.
–  Une ré� exion doit être menée autour de la créa-

tion d’un bloc minimum de fourniture d’énergie.
–  Le droit à l’énergie est un droit social fonda-

mental.
–  Une vaste évaluation de la libéralisation du 

marché de l’énergie doit être menée de façon 
permanente.

–  La rédaction de la Charte Européenne visant 

l’impact de la Directive Services, doit être évalué 
au plus vite dans ses retombées sociales sur les 
personnes en situation de pauvreté et d’exclusion 
sociale.

Les personnes en situation de pauvreté doivent • 
être impliquées dans le développement, la mise 
en œuvre et l’évaluation des politiques touchant 
aux services d’intérêt général si ce qui est visé est 
une réelle évaluation du comment ces services 
ainsi que le fonctionnement du marché intérieur 
contribuent à l’exclusion sociale.
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logement est encore en transition avec des si-
tuations très diverses et des sous-locations non 
déclarées qui ne facilitent pas la vie des person-
nes les plus vulnérables. Ils sont probablement 
les premiers à pâtir de cette lente évolution… 
si tant est qu’il est un pays où le marché du lo-
gement soit transparent et au béné� ce des plus 
démunis! 

–  Des centres d’hébergement demandent à leurs 
usagers de payer une somme qui représente 
quasi la totalité du revenu minimum.

–  Les logements sociaux sont souvent trop petits 
et mal conçus. 

–  Les immeubles vides sont nombreux dans cer-
taines villes. Comment pouvoir les occuper? 

–  Pour avoir un logement social, il faut un certain 
nombre de points. A partir de 19 points le dos-
sier de demande d’un logement social va com-
mencer à être étudié pour avoir accès à une liste 
d’attente. 

–  C’est un non-sens de concentrer dans des bâ-
timents de logement sociaux uniquement des 
personnes en situation de grande di�  culté. Ces 
personnes n’ont que peu d’occasion de croiser 
des familles et des personnes ayant une autre 
vie.

–  1.2OO expulsions ont eu lieu cette année, dans 
des temps très courts et sur base de pratiques 
légales douteuses. 

–  Les politiques locales et régionales fortes en 
matière de logement sont surtout en applica-
tion dans les régions riches. Il n’y a pas de politi-
que nationale du logement. 

–  La construction de logements publics est quasi 
inexistante. 

–  Les logements sont très chers par rapport aux 
revenus. 

–  Des municipalités vendent leur parc de loge-
ments publics ce qui inquiète les gens. 

–  Un marché noir du logement s’est établi.
–  Les gens du voyage ont des di�  cultés à obtenir 

un logement social. 
–  Peu de logements sont adaptés aux handicapés 

et de plus ils sont souvent éloignés des com-
merces. 

–  Les migrants n’ont pas accès ou di�  cilement 
aux logements publics. 

–  Plusieurs ménages qui habitent les logements 
privés remplissent les conditions pour obtenir 
du logement social.

–  Les règlements sont interprétés et certaines so-
ciétés de logements cherchent à faire du pro� t.

Extraits des préparations

Espagne, Pologne, Norvège, Malte, Italie, Danemark, 
Slovénie, Chypre, République tchèque, Lituanie, Irlande, 
Royaume Uni, Belgique

Ce qui va

–  Dans certaines provinces, il existe des aides lo-
catives.

–  Les autorités sont conscientes qu’il y a une dif-
� culté à se loger. Elles montrent leur souci de 
mettre des politiques en place mais il est en-
core trop tôt pour les évaluer.

–  Certaines municipalités et régions ont entamé 
le développement de nouvelles politiques lo-
cales ou régionales en matière de logement en 
liens avec des processus d’inclusion sociale de 
personnes désavantagées. 

–  Les personnes en situation de pauvreté reçoi-
vent une allocation au logement qui dépend de 
leur revenu.

–  Un fonds d’Etat est prévu pour le développe-
ment de logements. Il permet des emprunts à 
faible taux d’intérêt. Il permet également la ré-
novation de logements.

–  Le gouvernement contrôle les prix des loyers et 
ce jusqu’en 2010. 

–  Le logement public est en priorité pour les per-
sonnes à faible revenu et les grandes familles. 

–  Des crédits aux logements sont accessibles. 
–  Des associations assurent une aide au loge-

ment. 
–  Une loi autorise la réquisition des immeubles 

vides par les pouvoirs publics.
–  Des aides aux logements et notamment le paie-

ment de la garantie locative par les Centres Pu-
blics d’Action Social existe.

Ce qui ne va pas

–  Le nombre de logements pour les personnes 
seules n’est pas su�  sant. En plus, ce type de 
logement quand il est peu cher ne se retrouve 
pas dans les annonces de location. 

–  L’attente pour avoir un logement public est 
souvent très longue. 

–  Même les logements les meilleurs marchés ne 
sont accessibles qu’aux familles de la classe 
moyenne. 

–  Dans les nouveaux Etats Membres, le marché du 

Le logement
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et l’alcool, ce qui demande le soutien des services 
sociaux et une prise de responsabilité personnelle. 
Cependant, bien qu’ayant abandonné la drogue 
et même avec un logement, on se heurte ensuite 
au manque d’emploi ce qui peut ramener vers la 
drogue.

–  C’est dangereux de lier le sans abrisme unique-
ment à la toxicomanie/alcoolisme, cela réduit à 
UN pro� l et peut conduire à des stéréotypes. 

–  Le problème du sans abrisme existe même dans 
les pays très développés. C’est une problématique 
à long terme au niveau européen et qui a besoin 
de normes minimales. Sans l’établissement de 
ces normes, nous n’aurons pas d’impact et pas de 
sanction au niveau européen.

–  Avant, le logement était un système d’état, main-
tenant, les logements sont dans le secteur privé. Il 
y a seulement 3% de logement social. 

–  On a l’impression que l’Etat ne prend pas ses res-
ponsabilités.

–  Les Fonds Structurels européens sont trop limités: 
ils permettent seulement de combattre les e� ets 
pervers mais pas de bâtir du logement. 

Synthèse

Les délégués constatent que les situations sont diver-
ses suivant les pays mais présentent aussi beaucoup 
de similarités. Le logement est un problème majeur 
pour tous et particulièrement pour les personnes 
handicapées, les minorités ethniques, les migrants y 
inclus les demandeurs d’asile, les familles monopa-
rentales, les Voyageurs, les Roms et ceux qui vivent 
du revenu minimum. Bien qu’il y ait des exemples de 
politiques positives, celles-ci ne sont pas toujours mi-
ses en pratique où les fonds ne sont pas correctement 
utilisés. 

La disponibilité ainsi que le caractère abordable des 
loyers est également un problème majeur dans la plu-
part des pays ce qui, dans beaucoup de cas, conduit 
au sans abrisme? Certains gouvernements sont 
conscients de ce problème mais tentent plutôt de ca-
cher le sans abrisme que de le résoudre. 

La question de la relation équilibrée propriétaire/lo-
cataire est également importante. 

Suivant les pays, il y a di� érents niveaux de droits par 
rapport au logement et la mise en pratique de ceux-ci 
varie. On va des e� orts pour développer de bonnes 
pratiques à des logements de très mauvaise qualité 

–  Le code du logement prévoit une période d’es-
sai de deux ans avant l’attribution dé� nitive du 
logement. Les critères d’attribution dé� nitive 
ne sont pas clairs ni indépendants.

–  La loi sur la réquisition des immeubles vides 
n’est pas appliquée. 

Quelques propos d’atelier

–  Le logement est inaccessible pour certains grou-
pes, y inclus les personnes handicapées.

–  Il n’y a pas assez de logements et le coût du loyer 
conduit parfois au sans abrisme. 

–  On ne devrait pas consacrer plus de 30% du reve-
nu au logement

–  Souvent, les personnes en situation de pauvreté 
ne peuvent pas avancer la garantie locative 

–  Le Gouvernement n’assure pas les droits des Rom, 
des Voyageurs et des migrants; ceux-ci sont sur 
des listes d’attente pour le logement. Le droit au 
logement n’existe pas en fait. 

–  Pour les familles à faibles revenus, le loyer n’est 
pas payable. Le droit au logement est un concept 
vide.

–  Le logement n’est pas un droit mais seulement 
une marchandise, un produit. 

–  Le problème du logement a une in� uence directe 
sur le sans abrisme, mais cela ne � gure pas dans 
les rapports gouvernementaux. 

–  Comment les gens qui vivent dans la rue peuvent-ils 
demander de l’aide aux services sociaux?

–  Dans des logements de mauvaise qualité, les prix 
sont plus bas, mais la qualité est déplorable.

–  Pour avoir un logement social, il faut résider dans 
le pays depuis 2 ans. Ce qui a un impact déplora-
ble sur la population migrante en particulier.

–  Faute de revenus su�  sants, les Roms peuvent 
être chassés de la ville de Rome et les expulsions 
se succèdent. Les coupures d’eau et d’électricité 
sont pratiquées, nous vivons dans des camps et 
les coûts sont couverts mais nous vivons comme 
des animaux. Aujourd’hui à Rome, des gens ont 
été expulsés de leur logement; les Roms n’ont pas 
de droits. Nous voulons nous intégrer à la société 
mais cela nous est refusé. 

–  Beaucoup d’associations/groupes ont de l’expé-
rience mais ont peu l’occasion d’en faire part. Il 
faut essayer que les politiques reconnaissent l’im-
portance de ces associations et leur apportent un 
soutien. 

–  Pour quitter la situation de sans abri et avoir un 
logement, il faut d’abord abandonner la drogue 

qui hébergent des gens qui ont peu d’espoir d’en sor-
tir ou qui doivent a� ronter les expulsions pour cause 
de non paiement, même de loyers très bas. 

Il y a aussi des cas où les droits de base ne semblent 
pas exister et où les droits de l’homme sont bafoués, 
comme pour les Roms en Italie. Les Roms vivent sou-
vent dans des conditions exécrables, sans services de 
base (électricité, eau). Ils sou� rent également de dis-
crimination dans le logement social et sont fréquem-
ment expulsés. 

Dans certains nouveaux Etats membres, le passage 
entre un « ancien régime politique » et le nouveau se 
fait au détriment du logement public. Celui-ci dispa-
raît progressivement pour tomber dans les mains du 
secteur privé donc dans la sphère économique. 

Il faut considérer la politique du logement dans son 
ensemble. Les causes du sans abrisme sont complexes 
et multidimensionnelles: les politiques du logement, 
le non emploi, les circonstances personnelles de la vie 
résultants de l’exclusion, par exemple, la toxicomanie

Le logement est un droit fondamental qui doit être 
garanti par l’Union Européenne. 

Pour garantir un logement pour tous, le parc du lo-
gement social doit être augmenté. Le prix des loyers 
doit être régulé par les Etats. Un locataire ne peut dé-
penser plus de 30% de son revenu pour se loger. Les 
gouvernements doivent également instaurer un fond 
de garantie locative pour les personnes en situation 
de pauvreté. 

Un accompagnement au logement est organisé par 
des associations: celles-ci devraient béné� cier de plus 
de moyens. Par leur travail, elles permettent aux plus 
faibles de s’insérer. Elles s’inscrivent souvent dans des 
logiques de partenariat avec certains propriétaires ou 
avec les pouvoirs locaux. 

Propositions

–  L’Union Européenne doit reconnaître le droit au 
logement comme un droit fondamental.

–  Il faut garantir des logements en su�  sance qui 
rencontrent les besoins sociaux. 

–  Seulement 30% du revenu doit être consacré 
au logement.

–  Il faut établir un lien solide entre le prix et la 
qualité du logement.

–  L’Union européenne doit insister sur l’équilibre 
entre les droits des propriétaires et les droits 
des locataires ce qui sous entend des contrats 
clairs qui disent les droits, les frais… et qui doi-
vent également être surveillés (monitoring), 
contrôlés et être assortis de sanctions. 

–  Les Gouvernements doivent intervenir pour 
aider les gens pour le dépôt des garanties lo-
catives qui devraient être remboursées petit à 
petit. 

–  Le système de taxation/impôt doit être calculé 
sur le loyer réel.

–  Un soutien réel et des services doivent être ac-
cessibles en matière de logement social et pour 
les sans abris. Les services doivent être adaptés 
aux besoins des di� érents groupes; ils doivent 
être transparents et facilement compréhensi-
bles pour les usagers. 

–  Les politiques décidées doivent être mises en 
pratique, � nancées et surveillées. Si besoin, des 
sanctions doivent être introduites dans les cas 
où les politiques ne sont pas traduites en prati-
que; 

–  Les personnes concernées par les politiques du 
logement doivent être associées aux décisions 
qui les concernent au niveau local. 

–  L’Union Européenne doit développer des nor-
mes et les mettre en exergue, les faire connaî-
tre. 

–  Les Etats doivent garantir un certain pourcen-
tage de logements publics dans le parc locatif 
global. 

–  L’Union Européenne doit adopter la directive 
sur la Discrimination dans l’accès aux services 
en y incluant le logement

–  Les associations de base doivent être � nan-
cées. 

Recommandations

L’implication d’ONG et des personnes directement • 
concernées par des problèmes de logement est 
essentielle pour rencontrer les besoins des sans 
abri et des personnes mal logées.

Il est capital de consacrer des moyens � nanciers • 
à l’empowerment des personnes sans abri et au 
soutien aux ONG qui proposent des solutions aux 
di�  cultés de logement.

Il faudrait développer des stratégies et des Plans • 
d’Action Nationaux pour rencontrer les problè-
mes de logement.
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Le logement et le sans abrisme devraient former • 
le centre d’une année thématique européenne de 
la stratégie d’inclusion sociale.

L’existence d’un parc de logements sociaux est dé-• 
terminante dans la stratégie du logement.

Les Fonds structurels pourraient faire davantage • 
pour soutenir l’accès à un logement à de prix 
abordables.

Les Etats membres devraient � xer des objectifs • 
en terme de pourcentage du revenu disponible 
consacré au logement.

Les politiques d’imposition devraient dissuader • 
l’existence de logements vides ainsi que la spécu-
lation immobilière.

La non discrimination en matière d’accès au loge-• 
ment est déterminante et la législation européen-
ne en la matière devrait être renforcée et sa mise 
en œuvre strictement surveillée.

Espagne, Portugal, Norvège, Malte, Slovénie, Chypre, 
Finlande, France, Royaume Uni.

Extraits des préparations

Ce qui va

–  L’avantage du revenu minimum est qu’il existe 
mais il ne résout pas la pauvreté. 

–  Le revenu minimum est considéré comme une 
procédure et pas exclusivement comme une 
prestation pécuniaire donc il est considéré 
comme quelque chose de fondamental pour 
donner de la crédibilité à la mesure et garantir 
que celle-ci se transforme en un droit capable 
de soutenir les procédures d’éradication de la 
pauvreté des familles et des personnes.

–  Le revenu minimum permet l’accès à d’autres 
droits (les soins, l’allocation logement, …) et à 
des aides facultatives (transports, loisirs, cultu-
re, …).

–  Le revenu minimum est une étape dans la re-
construction des gens.

Ce qui ne va pas

–  L’accès au revenu minimum est un droit et pas 
un privilège. 

–  Le revenu minimum permet la survie mais pas 
la vie.

–  Les démarches administratives sont très lourdes 
et lentes. Le nombre d’intervenants est élevé. Il 
faudrait un interlocuteur unique. 

–  L’opinion publique doute de la validité du re-
venu minimum dans la lutte contre l’exclusion 
sociale. Il est nécessaire de convaincre l’opinion 
publique en général, de la validité de la mesure 
dans la lutte contre la pauvreté et l’exclusion 
sociale et de faire un investissement dans la for-
mation de tous les intervenants par la mise en 
oeuvre de la mesure (Travailleurs sociaux, enti-
tés publiques, société civile…).

–  Bon nombre de travailleurs sociaux ne réalisent 
pas la vraie portée du revenu minimum et dé-
veloppent une attitude négative face aux béné-
� ciaires.

–  Le revenu minimum est souvent inférieur au 
seuil de pauvreté. 

–  Les jeunes de 18 à 25 ans ne peuvent avoir ac-
cès au revenu minimum. 

–  Des informations claires manquent sur le dispo-
sitif, les critères d’accès. 

–  Le regard de la société est discriminatoire vis-à-
vis des béné� ciaires du revenu minimum. Cette 
stigmatisation entraîne la solitude et la dévalo-
risation de soi. 

–  Dans la précarité, il est di�  cile d’assurer son rôle 
de parent. 

–  Il y a trop de diversité dans les minima sociaux 
selon les territoires notamment. 

Quelques propos d’atelier

–  Le revenu minimum m’a aidé à me reconstruire, à 
prendre du temps pour moi, à béné� cier de soins 
médicaux.

–  Avec le RMI, on a droits aux soins, à la culture, mais 
faut aller les chercher.

–  90% des gens à la rue ne connaissent pas leurs 
droits.

–  Le seuil de pauvreté, c’est le seuil de la honte 
–  L’attitude vis-à-vis des pauvres s’est durcie. On dit 

que les gens qui touchent l’aide sociale ne veulent 
pas travailler. Mais aucune étude ne prouve que 
les béné� ciaires du revenu minimum soient des 
fainéants! 

–  Même si l’exclusion dure peu de temps, on est ex-
clu de tout.

–  Un SDF n’est pas un bon à rien.
–  S’il y avait fraude massive, ça se saurait.
–  Les jeunes de 18 à 25 ans n’ont droit à rien.
–  Les personnes étrangères, même avec un visa, ont 

beaucoup de di�  cultés à béné� cier du revenu mi-
nimum.

–  Pour obtenir le revenu minimum, c’est le parcours 
du combattant. 

–  La pauvreté des gens qui ont un emploi augmen-
te. C’est la pauvreté invisible.

–  Le travail doit toujours être plus valorisé que la vie, 
ce n’est pas normal.

–  On n’a pas envie de répéter 1.000 fois notre his-
toire.

Synthèse

Le revenu minimum a le mérite d’exister, a�  rment les 
délégués -bien que ce ne soit pas encore le cas par-
tout en Europe. Toutefois ce revenu est insu�  sant 
car il n’est pas lié au coût réel de la vie. Le revenu mi-
nimum est souvent inférieur au seuil de pauvreté. Il 
devrait au moins lui être égal. Quand on ne peut pas 
vivre de son travail, il faut pouvoir vivre dignement.

Revenu minimum
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Les conditions d’accès au revenu minimum et ce qu’il 
autorise, sont di� érentes en fonction des Etats. Ce re-
venu s’accompagne parfois «d’avantages» connexes. 
Mais l’accès au revenu minimum s’accompagne éga-
lement de longues démarches, de papiers à répéter, 
de lenteurs administratives. Tout le monde n’est pas 
informé de ses droits à avoir un revenu minimum en 
cas de nécessité. 

Le revenu minimum doit être un outil dynamique qui 
favorise l’insertion. Celle-ci ne se réalise pas unique-
ment par le travail. L’insertion se fait également par la 
formation, l’accès à la culture, à la santé, la valorisation 
du travail non marchand. 

Les personnes qui béné� cient du revenu minimum 
se sentent stigmatisées. Elles sont accusées de ne pas 
vouloir travailler, d’être fainéants voire de frauder. 

Propositions

–  Tous les Etats Membres de l’Union Européenne 
doivent mettre en place un revenu minimum.

–  La pauvreté doit être rendue visible via la Mé-
thode Ouverte de Coordination, sans discrimi-
nation:

Multiplier les espaces de consultation et • 
de construction avec les personnes en 
situation de pauvreté pour l’élaboration, 
le suivi et l’évaluation des politiques pu-
bliques. Trouver les bons relais, les bons 
espaces
Appuyer et soutenir l’approche intégrée • 
de la Commission européenne et adop-
ter les principes communs relatifs à l’in-
clusion active qui seront discutés en oc-
tobre 2008
 Mettre en place des points de véri� ca-• 
tion, des eurobaromètres
Utiliser le concept de pauvreté en termes • 
relatifs et non absolus, mais en l’expri-
mant de la manière la plus concrète pos-
sible
Travailler sur le lien entre revenu mini-• 
mum et seuil de pauvreté
Mener une campagne européenne en • 
2010 sur la nécessité du revenu minimum 
dans tous les pays 

–  Les démarches administratives doivent être 
simpli� ées pour un meilleur accès à l’informa-
tion avec la création de guichets uniques 

–  Le revenu minimum doit être indexé sur l’aug-

mentation réelle des prix.
–  Les média doivent être associés à la lutte contre 

la pauvreté et l’exclusion

Recommandations

Le revenu minimum est à considérer comme un • 
outil dynamique facilement utilisable par toutes les 
personnes de façon à modi� er le cours de leur vie.

Le revenu minimum est un investissement d’inclu-• 
sion sociale qui prend en considération que l’em-
ploi n’est pas la seule voie d’inclusion.

Les participants mettent l’accent sur la nécessité • 
de l’information et de l’accès au revenu minimum. 
Les procédures administratives devraient être 
simpli� ées et respecter la dignité des personnes 
concernées (par exemple, en créant un guichet 
unique de demande et en évitant aux personnes 
de devoir raconter leur vie à de multiples reprises).

Le revenu minimum n’est pas qu’une question • 
d’argent, il ouvre également l’accès aux soins de 
santé, à la culture… et à d’autres ressources néces-
saires à une existence digne.

Le revenu minimum devrait être relié au coût de la • 
vie, prenant en compte l’augmentation des prix, 
en rapport avec les normes de chaque pays et en 
lien avec les besoins. Les ONG sociales ont un rôle 
particulier à jouer dans l’approche participative de 
la dé� nition d’un «panier de produits» nécessaire 
à une vie digne.

L’Union européenne devrait piloter la reconnais-• 
sance du revenu minimum comme étant un atout 
et une ressource plutôt qu’uniquement une dé-
pense et devrait éviter la stigmatisation des politi-
ques de revenu minimum comme étant des «me-
sures passives».
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En ce qui concerne les contrats que les délégués res-
sentent comme une série de conditions imposées 
avant de béné� cier de l’aide sociale, Jérôme Vignon 
renvoie à la responsabilité personnelle. Une ré� exion 
pourrait être menée avec le Comité de Protection so-
ciale pour conjuguer responsabilité et liberté. 

Concernant la force intelligente de proposition 
que constitue les personnes en situation de pauvreté, 
Monsieur Vignon rappelle que la participation est re-
quise par les Plans d’Action Nationaux. C’est le lieu où 
développer des outils et où intégrer les idées déve-
loppées lors des Rencontres. C’est là qu’il faut mettre 
en œuvre la boîte à idées. 

En matière de logement, l’Union Européenne a peu 
de prise, remarque Jérôme Vignon. Mais indirecte-
ment elle peut in� uencer les politiques. Dès lors les 
revendications en la matière peuvent être portées 
vers d’autres Directions Générales que celle des A� ai-
res sociales. 

Pour Ludo Horemans, Président d’EAPN, la première 
chose qui ressort des débats est le besoin de base de 
garantie des droits. Il faut reconnaître que des e� orts 
ont été accomplis au niveau européen pour mettre le 
revenu minimum à l’ordre du jour. 
Aujourd’hui, certains Etats membres n’ont pas de re-
venu minimum et dans certains états les mécanismes 
sont inadéquats. Un revenu minimum e�  cace et adé-
quat doit être considéré en tant qu’investissement 
majeur. 

La stratégie européenne d’inclusion sociale a mis l’ac-
cent sur la pauvreté des enfants, ajout-t-il. Il faut main-
tenant des actions qui démontrent que la focalisation 
sur cet objectif peut générer des résultats positifs. Il 
faut intervenir au plus tôt pour rompre le cercle vi-
cieux de la pauvreté. 

Le pilier social est devenu un pilier séparé de la Straté-
gie de Lisbonne. Quoi qu’en disent les conclusions du 
Conseil, le volet social doit intervenir sur pied d’éga-
lité avec l’aspect économique si nous voulons de réel-
les avancées. Les e� orts consentis dans le cadre de la 
Méthode Ouverte de Coordination doivent être coor-
donnés aux décisions et aux directions politiques de 
la stratégie de Lisbonne. 

Il y a une di� érence entre contrat économique et 
contrat social. Trop souvent, on reporte les services 

En séance plénière, chaque atelier a présenté des re-
commandations (présentées ci avant) qui ont en re-
tour suscité des commentaires et réponses issus d’un 
panel composé de Monsieur Jérôme Vignon de la 
Commission européenne, de Monsieur Ludo Hore-
mans Président d’EAPN et de Madame Elise Willame, 
Présidente du Comité de Protection Sociale.

En sus des recommandations portant sur les quatre 
thèmes, beaucoup de délégués ont également de-
mandé de développer des outils d’évaluation de fa-
çon à mesurer les progrès entre chaque Rencontre. 
Bien qu’ils reconnaissent que la participation des per-
sonnes en situation de pauvreté et le développement 
d’actions réelles relèvent d’un long processus, ils insis-
tent pour qu’il y ait des critères objectifs d’évaluation 
des Rencontres de façon à ce que chaque nouvelle 
Rencontre puisse jauger les avancées en matières de 
lutte contre la pauvreté.

Les délégués ont également souligné la nécessité d’une 
évaluation d’impact de la Stratégie d’Inclusion sociale 
dans le cadre de la préparation de l’année 2010, année 
européenne contre la pauvreté et l’exclusion sociale.

Mr. Jérôme Vignon a réagi à ces demandes: bien qu’il 
convienne que toutes les parties impliquées pour-
raient consacrer plus d’e� ort pour rencontrer ces de-
mandes, il recommande la prudence dans ce qui est 
susceptible d’évoluer vers une routine, un exercice sur 
papier. Des rapports importants, tels que le Rapport 
conjoint sur la pauvreté et l’exclusion sociale, existent 
et sont à considérer comme des points d’impact où 
une suite a été donnée aux recommandations issues 
des Rencontres. Il faut également regarder les pro-
positions de la Commission, telles que la proposition 
sur l’Inclusion active, comme faisant part des répon-
ses aux messages des Rencontres. Il convient d’éviter 
de surajouter des ‘exercices sur papier’ mais bien de 
considérer que les résultats des Rencontres sont pris 
en compte dans le travail central de la Commission.

S’agissant de la question de la solidarité, pour qu’un 
revenu minimum soit e�  cace, constate Monsieur 
Vignon, il doit être su�  sant et en plus beaucoup de 
personnes n’y ont pas accès. Pour les services sociaux, 
c’est aussi un problème de redistribution nationale. 
Toutefois, dans le contexte actuel de rigueur moné-
taire, le message de la solidarité doit être entendu. 
Le lien entre l’accès et la solidarité est a considéré 
par la Commission lors de la préparation du prochain 
agenda politique européen.

Recommandations - Commentaires – débat

priété privée. L’accès à l’électricité et au gaz doit être 
garanti et organisé par l’Etat. 

D’autres réactions reprennent la di�  culté que les ONG 
ont à obtenir des � nancements européens. Ceux-ci 
devraient être versés directement aux associations.
Une question revient de façon récurrente: «pourquoi 
l’Europe n’a-t-elle pas plus de compétence pour s’as-
surer que les Etats membres disposent de politiques 
adéquates de logement?» 
Une lassitude s’exprime: «la solidarité, ce sont de belles 
paroles, mais vides tant que la Commission n’établit 
pas des étapes pour garantir un haut niveau de pro-
tection sociale dans chaque Etat membre, en � xant 
des normes et des montants minima.» 
Un revendication émerge: «L’Union Européenne doit 
donner une visibilité au travail qu’elle accomplit dans 
la lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale.» 
Et puis de l’étonnement: en quoi la stratégie de Lis-
bonne réussit-elle «puisqu’il y a encore autant d’injus-
tice en Europe?»

essentiels dans le champ de contrats économiques, 
ce qui ne correspond pas nécessairement aux besoins 
que les personnes en situation de pauvreté ont de ces 
services. Nous devons avoir plus de débat sur l’impact 
de la libéralisation et de l’accès aux services d’intérêt 
général pour les personnes en situation de pauvreté. 

Et de conclure que la concertation et le dialogue sont 
importants pour progresser.

Elise Willame, Présidente du Comité de Protection 
Sociale, signale que ce Comité travaille actuellement 
sur l’Inclusion active qui regroupe trois thèmes: le re-
venu minimum, les services sociaux et l’activation. 
Les revendications portées par cette Rencontre sont 
clairement en lien avec ce débat sur l’inclusion so-
ciale. En tant que Présidente du Comité de Protection 
sociale, elle insistera pour que cet organe prenne en 
compte les messages des Rencontres. Elle encourage 
les délégués à poursuivre le dialogue avec leurs repré-
sentants nationaux au Comité de Protection sociale 
pour y apporter leurs idées en matière d’inclusion ac-
tive. Elle fait également remarquer que les messages 
des Rencontres arrivent à point nommé dans la pré-
paration des Plans d’Action Nationaux 2008-11 et qu’il 
est primordial que les délégués assurent un suivi de 
leurs messages via l’administration nationale respon-
sable de la préparation des Plans.

Débat

Les réactions des délégués à ces commentaires ont 
été multiples. 
Il y a d’abord une a�  rmation: des gens s’enlisent dans 
la pauvreté. 

L’horreur face à la violence contre les Roms en Italie, 
face aux camps incendiés à Naples, par des groupes 
de jeunes s’est à nouveau exprimée. Pour les délé-
gués, cela illustre bien l’absence d’une politique socia-
le forte. La délégation italienne a lancé un appel pour 
que l’Europe mette en œuvre des stratégies envers le 
gouvernement italien et dénonce cette situation. 
La situation des personnes sou� rant de maladies ra-
res, notamment à Malte, a également fait l’objet d’in-
quiétudes. 

Un délégué rappelle que le revenu minimum ne suf-
� t pas à payer le minimum. Dans les petits villages, 
même si les gens veulent travailler, ils le font à perte;
Un autre s’exclame que l’eau ne relève pas de la pro-
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Monsieur Vladimir ŠPIDLA, Commissaire à l’Em-
ploi, aux A� aires sociales et à l’Egalité des chances

Les débats qui ont eu lieu pendant ces deux jours 
montrent que la pauvreté, qui reste un phénomène 
important dans l’Union européenne, continue de nous 
révolter et de nous mobiliser pour la faire régresser.

Nous vivons dans des pays dits “riches”, dans une 
Union européenne qui fait partie des pays industriali-
sés et développés, avec un PIB par habitant de plus de 
23 000 Euros1. Pourtant, l’Union européenne est tou-
jours confrontée à une pauvreté signi� cative. 

Nous ne pouvons pas tolérer que la pauvreté menace 
78 millions de personnes dans l’Union, autant de per-
sonnes qui sont confrontées à l’exclusion et margina-
lisées dans notre société.

La solidarité est un principe clé de l’Union européen-
ne. Elle fait partie de sa raison d’être, au même titre 
que la solidarité est un des piliers du modèle social 
européen. Nous n’avons pas d’autre choix que de 
continuer à progresser vers une Europe plus égalitai-
re, pour ne laisser personne sur le bord de la route. En 
y parvenant, nous irons également dans le sens des 
priorités dé� nies par la Stratégie de Lisbonne, pour 
plus de croissance, plus d’emplois et une cohésion so-
ciale plus grande.

Les dirigeants européens se sont tout particulière-
ment engagés dans la lutte contre la pauvreté en 
2000, à Nice. Face à ce � éau, ils ont marqué d’un geste 
fort leur volonté de faire disparaître la pauvreté d’ici 
2010. 

Le Commissaire Špidla insiste plus particulièrement 
sur trois point:

le premier est la nécessité d’impliquer tout le • 
monde dans la lutte contre la pauvreté, et pour 
les décideurs de tenir compte de l’avis de toute le 
monde et avant tout des personnes concernées;

le deuxième est l’action de l’Union, en soutien aux • 
Etats membres, pour que nous avancions tous 
dans la même direction pour faire reculer la pau-
vreté;

en� n, il souhaite mettre l’accent sur les publics les • 
plus défavorisés, qui sont les premiers à être tou-
chés par la pauvreté.

Nécessité de faire participer tout le monde 

Nous nous retrouvons cette année pour la septième 
fois pour ces Rencontres européennes. Les années 
passent, mais nous avons su entretenir la vigueur de 
notre message: les personnes en situation de pauvreté 
ont le droit de s’exprimer et doivent être entendues. 

Nous avions franchi un grand pas avec la première de 
ces rencontres en 2001 en donnant la parole à celles 
et ceux que l’on n’entend généralement pas. Depuis 
trois ans, nous avons enrichi cette démarche d’un dia-
logue entre les personnes en situation de pauvreté 
dans l’Union européenne et des décideurs politiques. 

Sept ans plus tard, nous avons fait de cette pratique 
un des outils qui nous guident dans nos décisions. Je 
dois dire qu’en tant que décideur politique, j’apprécie 
beaucoup ce dialogue avec des personnes en situa-
tion de pauvreté. Ce rappel à la réalité est essentiel. 

C’est bien pour cela que nous sommes là aujourd’hui: 
pour que les décideurs, celles et ceux qui peuvent fai-
re pencher la balance pour réduire la pauvreté, enten-
dent ce que les personnes concernées ont à dire. 

Au � l des années, les Rencontres nous ont confortés 
dans l’idée qu’il faut s’attaquer à la pauvreté sur plu-
sieurs fronts à la fois. La question de l’emploi et des re-
venus est centrale, nous sommes tous d’accord ; mais 
pour sortir de la pauvreté, nous devons conjuguer ces 
e� orts avec des politiques coordonnées en matière 
d’éducation et de formation, de logement, de soins 
de santé, d’accès aux services sociaux, et plus généra-
lement en matière d’intégration.

En cela, je crois que nous avons tous pu constater que 
les organisateurs ont fait le bon choix en mettant l’ac-
cent sur quatre pièces du puzzle dans la lutte contre la 
pauvreté que sont le logement, le revenu minimum et 
les services d’intérêt général et les services sociaux. 

Ce que fait l’Union européenne contre la pauvreté

Les attentes quant à l’action de l’Union européenne 
sont considérables et nous ne devons pas les déce-
voir. Les Etats membres restent principalement com-
pétents pour la lutte contre la pauvreté. Toutefois, 
l’Union européenne a un rôle important à jouer: elle 
doit soutenir et accompagner leurs actions. 

Séance de clôture

1| Chiff res de 2005, source Eurostat.

d’abord à travers l’amélioration de l’accès aux ser-• 
vices;

ensuite à travers le respect de la législation rela-• 
tive à la lutte contre la discrimination, et nous y 
veillons tout particulièrement;

en� n, lorsque cela est nécessaire, à travers des • 
méthodes ciblées; c’est le cas par exemple des 
Roms, pour qui la pauvreté est un phénomène en-
démique et concerne la majorité d’entre eux (c’est 
encore plus vrai pour les femmes Roms); dans le 
cadre de l’Agenda social renouvelé, la Commis-
sion présentera d’ailleurs � n juin un rapport sur 
les instruments communautaires en faveur de l’in-
clusion des Roms.

Conclusion

Nous devons être pleinement conscients du fait que, 
malgré notre prospérité relative, l’Union européen-
ne n’est pas en mesure d’o� rir une garantie absolue 
contre la pauvreté. 

Si nous voulons réussir à faire reculer signi� cativement 
la pauvreté, nous devons nous attaquer massivement 
et par tous les moyens à ce phénomène persistant. 
Tous les Etats membres doivent en faire une priorité 
et nous devons avancer dans la même direction pour 
obtenir de bons résultats. 
L’Union européenne continuera à jouer tout son rôle 
face à ce dé� . L’Agenda social renouvelé que le Com-
missaire Špidla présentera dans quelques semaines 
permettra de faire un grand pas supplémentaire dans 
cette direction et de concrétiser encore un peu plus 
notre volonté de faire disparaître ce � éau. 

Madame Romana TOMC, Secrétaire d’Etat auprès 
du Ministre du travail, de la Famille et des A� aires 
sociales, Slovénie

Cette Rencontre n’aurait probablement pas été possi-
ble sans les e� orts et les actions du Réseau européen 
des associations de lutte contre la pauvreté (EAPN). Je 
voudrais ici les remercier et en particulier Monsieur 
Farrell, Directeur d’EAPN et son équipe.

Je voudrais également exprimer mes plus sincères 
remerciements à la Commission européenne, à Mon-
sieur le Commissaire Vladimir Špidla ainsi qu’à Mon-
sieur Vignon, et également au représentant du Gou-
vernement belge qui nous a o� ert ce lieu de réunion 
durant deux jours. 

Nous devons utiliser pleinement nos outils dans ce 
combat:

d’abord, la Stratégie d’Inclusion active que nous • 
avons mise en place nous permet de progresser 
en matière d’intégration des citoyens les plus éloi-
gnés du marché du travail. Pour y parvenir, nous 
nous appuyons notamment sur le Fonds social 
européen;

l’Union européenne renforce ensuite les e� orts • 
des États membres en coordonnant leur action 
contre la pauvreté à travers ce que nous appelons 
la Méthode Ouverte de Coordination ; cette mé-
thode o� re aux Etats membres un cadre d’ana-
lyse commun et une plate-forme d’échanges pour 
comparer et évaluer les résultats des politiques;

la Commission européenne a également décidé • 
de faire de 2010 l’«Année européenne de lutte 
contre la pauvreté et l’exclusion sociale» ; avec un 
budget de dix-sept millions d’euros, cette année 
européenne permettra d’aller encore plus loin en 
sensibilisant les citoyens au fait que la pauvreté 
est un � éau qui a� ecte encore la vie quotidienne 
de nombreux Européens.

Ces outils nous permettent de réagir face à la pauvre-
té d’aujourd’hui. Notre société est pourtant frappée 
par des dé� s majeurs qui font apparaître de nouvel-
les réalités sociales. Je pense à la mondialisation, au 
vieillissement démographique, aux nouvelles techno-
logies ou encore au changement climatique. 

L’Union européenne doit réagir. La Commission a pris 
les devants : nous sommes en train de préparer un 
Agenda social renouvelé, qui sera présenté avant l’été. 
Cet agenda aura l’ambition de contribuer à donner à 
l’ensemble de nos concitoyens les outils appropriés 
pour une insertion solide et durable dans notre mon-
de globalisé et sans cesse en mouvement. 

Accent sur les personnes les plus vulnérables

Dans cet élan global, il est essentiel de ne laisser per-
sonne sur le côté de la route. Certains publics sont da-
vantage menacés par la pauvreté que d’autres, comme 
les personnes handicapées, les immigrés ou encore les 
minorités ethniques, à commencer par les Roms. 

Ces publics sont la priorité de notre action, et ce à tra-
vers une triple approche pour combattre la discrimi-
nation à leur égard: 
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Nous avons besoin de faciliter l’accès à l’éducation, 
à des soins de qualité, à la protection sociale et aux 
services d’intérêt général. Pour terminer, nous avons 
aussi besoin de solidarité: pour les individus, quand 
ils ne sont pas à même de s’assumer seuls, et sociale-
ment, en tant que tout, de façon continue pour exister 
et se développer. 

En clôturant cette Rencontre, je souhaite exprimer 
mes remerciements les plus vifs à toutes celles et ceux 
qui ont pris une part active dans les ateliers et ainsi 
contribué à une meilleure qualité de vie et à plus de 
dignité pour les personnes en situation de pauvreté. 

Monsieur Martin HIRSCH, Haut-commissaire aux 
solidarités actives contre la pauvreté, France

Je souhaite revenir sur un point mis en avant: le reve-
nu minimum. Une vie décente est impossible sans ce 
revenu minimum. En France, le revenu minimum a été 
instauré il y a 20 ans, et aujourd’hui, nous constatons 
que le nombre de béné� ciaires est 3 fois supérieur à 
celui auquel nous nous attendions. Pour ces béné� -
ciaires, la vie continue a être di�  cile et lorsqu’ils ont 
accès au marché du travail, leur revenu reste sensible-
ment identique alors qu’ils doivent faire face à des dé-
penses supplémentaires comme la garde des enfants 
et le transport . 
Aussi longtemps que les béné� ciaires du revenu mi-
nimum ne seront pas pris en compte par les agences 
de l’emploi – parce qu’il ne faut pas être demandeur 
d’emploi pour avoir accès au revenu minimum - cela 
restera un cercle vicieux. Les agences pour l’emploi 
qui sont là pour ramener les personnes sur le marché 
de l’emploi, ne le font pas parce que les béné� ciaires 
du revenu minimum ne peuvent le garder aussi long-
temps qu’ils le souhaitent. 

Comment pouvons-nous changer la situation et pas-
ser d’un revenu minimum à quelque chose qui ne soit 
pas le top niveau accessible? Comment faire évoluer 
le revenu minimum vers quelque chose qui amène 
à un salaire de base, au marché du travail ? C’est un 
problème clé. Tant que nous n’aurons pas résolu ce 
problème, nous ne pourrons pas augmenter le reve-
nu minimum, parce qu’il y a trop de personnes qui en 
béné� cie et que dans le contexte d’un budget limité, 
nous devons réduire le nombre de demandeurs du re-
venu minimum pour en augmenter le montant. 

Le dé�  est plus complexe parce qu’il y a deux types 
d’Etats Membres: ceux qui ont un revenu minimum et 

Vous avez travaillé dur. Vous avez échangé des expé-
riences, recherché des réponses et de nouvelles solu-
tions en vue d’améliorer vos conditions sociales; vous 
avez aussi exprimé vos opinions, vos critiques vis-à-vis 
de certaines actions entreprises par les Etats Membres 
sur base des Plans d’Action Nationaux de lutte contre 
la pauvreté et l’exclusion sociale. 

Nous avons eu l’occasion de discuter de ces sujets en 
atelier et aujourd’hui, à la ‘Place du marché’ et dans 
notre dialogue, nous avons pu discuter directement 
avec ceux qui sont concernés. Ceci a été pour moi une 
expérience très positive. 

En Slovénie, nous sommes bien conscients que le pro-
blème de la pauvreté et de l’exclusion sociale doit être 
abordé de façon sérieuse et responsable. En dépit de 
nos statistiques relativement favorables en comparai-
son des autres moyennes nationales, nous sommes 
néanmoins conscients que le vécu des personnes en 
situation de pauvreté représente un dé�  continu. Et 
plus encore, l’enjeu porte également sur les e� orts et 
les actions soutenues par toutes les parties prenantes 
compétentes et par les décideurs au-delà des stra-
tégies et des mesures spéci� ques qui ont un impact 
sur la vie et le travail de chaque membre de notre so-
ciété, et particulièrement, sur les groupes et individus 
les plus vulnérables. Trop souvent, nous critiquons 
la mondialisation, les progrès techniques, le vieillis-
sement de la population qui nous freinent dans l’ac-
complissement de nos objectifs. C’est peut-être vrai, 
en partie. En tout état de cause, au vu des discussions 
pendant ces deux journées, j’en arrive à la conclusion 
qu’une grande part de travail peut être accompli par 
l’amélioration de nos politiques et le changement de 
nos pratiques. 
La Rencontre de cette année a été ciblée sur quatre 
thèmes associés à la lutte contre la pauvreté : les servi-
ces sociaux, les services d’intérêt général, la politique 
du logement et celle du revenu minimum. 

Je suis convaincue que nous pourrons incorporer les 
conclusions de vos discussions de ces deux jours dans 
les politiques et les stratégies futures de lutte contre 
la pauvreté et l’exclusion sociale. 

Lors de récentes discussions sur l’agenda social re-
nouvelé, nous avons été particulièrement conscients 
de la nécessité d’inclure les objectifs sociaux dans les 
politiques européennes. Nous avons besoin de créer 
des opportunités pour un développement optimal 
des potentiels individuel à toutes les étapes de la vie. 

78 millions de personnes vivant en dessous du seuil 
de pauvreté en Europe est un chi� re alarmant. Et par-
mi ce nombre, 19 millions d’enfants. Un système de 
protection sociale e�  cace ainsi que des politiques de 
prévention peuvent contribuer à aider ces personnes. 
Aux niveaux des Etats et des administrations publi-
ques, il est nécessaire de dépasser le cloisonnement 
qui continue à persister dans les politiques et les outils 
relatifs à la pauvreté. Une combinaison adéquate des 
politiques centrée à la fois sur la prévention et sur la 
stimulation à exercer une activité économique plutôt 
qu’à vivre d’allocations doit être trouvée. Au niveau 
Européen, le dialogue sur les problèmes de pauvreté 
et d’exclusion sociale et le soutien à une coopération 
entre Etats Membres portant sur l’échange de politi-
ques testées constituent des outils essentiels. 

En 2007, à la question “de quoi les Européens ont-ils 
peur?” un tiers des personnes interrogées ont ré-
pondu: du chômage. La criminalité, les soins de san-
té, l’augmentation des prix, l’immigration, la retraite 
et les pensions ont suscité des craintes similaires. La 
bonne nouvelle était que les personnes étaient moins 
e� rayées par le chômage que les années précédentes. 
L’emploi, la mobilité sur le marché du travail, l’implica-
tion active des personnes les plus éloignées du mar-
ché du travail forment des priorités pour les trois pré-
sidences successives, la France, la République tchèque 
et la Suède. 

Dans le cadre de sa présidence, la République tchè-
que poursuivra une politique de services sociaux en 
termes d’inclusion active, en parallèle avec des poli-
tiques centrées sur l’intégration au marché du travail 
et la garantie d’un revenu minimum. En lien avec le 
vieillissement de la population, la portée et le poten-
tiel des services sociaux iront croissant. 

Les services sociaux, particulièrement les services de 
prévention ont à renforcer les compétences de leurs 
utilisateurs, les menant vers l’inclusion sociale. Ils 
fournissent un soutien essentiel permettant aux per-
sonnes de conserver leur dignité et d’avoir des acti-
vités sociales, comme tout un chacun. En République 
tchèque, nous entreprenons une réforme sociale des 
services sociaux qui vise la création d’un système de 
services sociaux répondant aux besoins humains et 
sociaux de développement. Nous sommes attentifs à 
ce que les décisions de prestation de services soient 
prises au plus près des gens, c’est-à-dire au niveau 
local, là où les personnes vivent. Durant notre prési-
dence de l’Union européenne, nous aurons à coeur de 

ceux qui n’en n’ont pas. Et même pour ceux qui ont 
un système de revenu minimum, ce système devrait 
être réévalué si nous voulons moins de pauvres dans 
l’Union Européenne, si nous voulons ramener les per-
sonnes dans le courant de la société. 

Avec la Commission et la Présidence européenne, 
nous devons appuyer des objectifs pertinents et aussi 
demander aux personnes en situation de pauvreté 
de nous rejoindre: vous êtes ceux qui aboutirez à ces 
objectifs. Nous devons aussi nous assurer que le tra-
vail et la solidarité marchent main dans la main et ne 
constituent pas des forces opposées. Nous devons re-
garder les bonnes pratiques, celles qui fonctionnent 
et devons essayer de les reproduire à l’échelon euro-
péen. Ce qu’un groupe de citoyens a réussi pourrait 
être multiplié pour des centaines d’autres en Europe. 
Cette Rencontre et les suivantes seront le lieu où nous 
prendrons le pouls de ce qui a été fait et aussi le lieu 
où nous e� ectuerons des projections pour améliorer 
la situation dans l’avenir.

Monsieur Marian HOSEK, Ministre parlementaire 
de la Politique sociale, des Services sociaux et de la 
Politique Familiale, Ministère du Travail et des Af-
faires sociales, République tchèque

Tout d’abord, au nom de la future présidence tchè-
que du Conseil de l’UE, permettez-moi de remercier 
la Présidence Slovène, EAPN et la Commission euro-
péenne de l’occasion qui m’est donnée de prendre la 
parole lors de cette 7ème Rencontre européenne des 
personnes en situation de pauvreté. Je souhaite expri-
mer mon admiration à la Présidence slovène quant à 
l’organisation brillante de cet événement. 

Les Rencontres européennes constituent une occasion 
unique de débattre avec les personnes en situation 
de pauvreté et d’exclusion sociale, avec ceux qui les 
accompagnent pour surmonter leurs di�  cultés ainsi 
qu’avec ceux qui se consacrent à vaincre ces di�  cul-
tés quotidiennes par la prise de décisions politiques. 
A titre personnel, ma participation à ces deux jours de 
Rencontre constitue une expérience inestimable. Tout 
au long de la Rencontre, j’ai écouté attentivement vos 
di�  cultés à trouver un travail de façon durable, à faire 
face aux problèmes de logement, d’enseignement et 
d’activités de détente pour vos enfants. Je pourrais 
continuer plus avant encore, la liste des préoccupa-
tions est longue. 



36 37

J’espère que l’agenda social renouvelé qui est en pré-
paration, laissera la possibilité et créera l’espace pour 
pouvoir entreprendre une telle évaluation avec tous 
les acteurs. 

Je n’attends pas tout cela uniquement des institutions 
européennes. Je pense que nous tous en tant que dé-
légations à cette Rencontre Européenne devons aussi 
insister auprès de nos propres gouvernements pour 
obtenir cette évaluation large ainsi qu’un nouvel en-
gagement pour la période à venir. 

faire partager les progrès accomplis dans la qualité et 
l’accès aux services sociaux. 

La lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale for-
me notre but commun et doit être visible. Pour cette 
raison, les trois présidences successives s’e� orceront 
de mener à bien pour le Conseil européen et le Parle-
ment la préparation de l’année 2010 déclarée Année 
européenne de lutte contre la pauvreté et l’exclusion 
sociale. 

Pour conclure, de la part de la future présidence tchè-
que, je souhaite relever l’importance de cette Rencon-
tre et vous inviter cordialement à la 8ème Rencontre 
européenne des personnes en situation de pauvreté 
qui se tiendra, à Bruxelles en mai 2009.

Monsieur Ludo Horemans, Président d’EAPN

Je voudrais rejoindre les propos tenus par le Commis-
saire Špidla à propos de l’engagement pris en 2000 
par les chefs d’Etats et de gouvernement a� n de réa-
liser pour 2010 “un impact important sur l’éradication 
de la pauvreté” 
Nous sommes au deux tiers du temps annoncé pour 
cet objectif et nous nous préparons à l’évaluer mais 
nous savons dès maintenant que son impact ne sera 
pas si important. Même les statistiques qui peuvent 
parfois améliorer les réalités, démontrent que nous 
avons fait peu de progrès.

2010 sera l’année européenne de lutte contre la pau-
vreté et en même temps la � n de la Stratégie de Lis-
bonne. Ce sera l’occasion de produire à la fois une 
évaluation tant du pilier économique que du pilier 
social de cette stratégie. Ce sera le moment d’aboutir 
à un nouvel engagement des chefs d’Etat et de Gou-
vernements avec des objectifs et des buts plus clairs 
pour, d’année en année, pouvoir contrôler dans quelle 
mesure des progrès ont été accomplis 

Avant de prendre un nouvel engagement, je souhaite 
que les institutions européennes (Commission, Conseil 
et Parlement) s’engagent à réaliser une évaluation sé-
rieuse, profonde et large de la période précédente. 
Nous voulons insister et dire que l’évaluation de la 
stratégie de Lisbonne ne doit pas se faire uniquement 
par les partenaires économiques mais plus largement 
par tous les acteurs concernés par cette évaluation, 
dont les personnes en situation de pauvreté.
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